
n°5 Juin-Juillet-Août18

Dossier p. 15 à 21

La crème de la  
voile dans la baie !

Des entreprises 
à la pointe

ÉCONOMIE  p. 7 à 8

Des propositions 
de sorties  
pour l’été

LOISIRS  p. 22 à 28



3

2

Re
to

ur
 e

n 
im

ag
es

Éd
it

o

Saint-Brieuc armor agglomération 3 place de la résistance - bp 4403 - 22044 saint-brieuc cedex 2 Site internet www.saintbrieuc-agglo.fr  
Directrice De la puBlication marie-claire diouron reSponSaBle De la puBlication lénaïck Hemery réDactrice en chef  
caroline éluard conception graphique cibles & stratégies enquêteS - réDaction caroline éluard impreSSion imaye grapHic 
DiffuSion la poste éDiteur saint-brieuc armor agglomération créDitS photoS JoËl bellec, dominiQue morin, spixiZ.com, 
alexis courcoux, alexandre lamoureux, pHilippe erard, l’Œil de paco, cyrille bellec, gil tirlet, fotolia, micHel cormier, 
caroline éluard. imprimé à 85 307 exemplaireS Sur papier recyclé iSSn 2105-1844

Binic - Étables-sur-Mer - Hillion - La Harmoye - La Méaugon - Lanfains - Langueux - Lantic - Le Bodéo - Le Fœil - Le Leslay - Le Vieux-Bourg - Plaine-Haute - Plaintel - Plédran - Plérin - Plœuc-L’Hermitage - Ploufragan Plourhan - Pordic-Tréméloir - Quintin - Saint-Bihy - Saint-Brandan - Saint-Brieuc - Saint-Carreuc - Saint-Donan - Saint-Gildas - Saint-Julien - Saint-Quay-Portrieux - Trégueux - Trémuson - Tréveneuc - Yffiniac

Marie-Claire Diouron 
Présidente de Saint-Brieuc  

Armor Agglomération

 Environ 50 000 personnes ont participé,  
mi-mai, à la Morue en fête, à Binic-Étables-sur-Mer.  
Cette année, le lien était fait avec les ports de Gravelines  
et Dieppe (Nord) , qui ont un passé morutier.

  Le chantier du futur dépôt des Tub a été officiellement 
lancé fin mars, zone des Châtelets, à Trégueux. Ce nouvel 
espace, réunissant plusieurs services de Baie d’Armor 
Transports, doit être livré mi-2019.

 En avril, plusieurs communes 
de l’Agglomération ont participé 
au Printemps du développement 
durable. Ici, à Plaine-Haute, de 
nombreuses animations ont été 
proposées autour de la salle 
omnisports.

 Le 18 mai, des enfants en situation 
de handicap et suivis par le centre 
héliomarin de Plérin ont participé à la 
course contre la faim.

   Pour sa 35e édition  
et avec le mantra Let’s dance !  
le festival Art Rock a attiré  
70 000 spectateurs.

Le programme vise à faciliter et à soutenir 
le travail des collectivités locales, à inciter 
les acteurs du logement, du commerce 
et de l’urbanisme à réinvestir les centres 
villes, à favoriser le maintien ou l’implan-
tation d’activités en cœur de ville, afin 
d’améliorer les conditions de vie dans les 
villes moyennes.

Les villes moyennes sont un vecteur es-
sentiel de développement de nos terri-
toires. Elles concentrent 23% de la popu-
lation française et 26% de l’emploi. Leur 
vitalité est indispensable car elle profite à 
l’ensemble de leur bassin de vie. Le cœur 
de ville est le creuset où se nouent à la 
fois la vie civique, la vie économique, la 
vie sociale. Comme cela est fait dans le 
domaine de la politique de la ville, une 
action forte était indispensable pour les 
villes moyennes et leurs intercommu-
nalités. Le gouvernement annonce qu'il 
consacrera cinq milliards d'euros à cette 
politique (redéploiement de fonds exis-
tants, prêts et investissements).

Dès aujourd’hui, les communes peuvent 
engager la démarche et mettre en œuvre 
leurs premières actions. Les partenaires 
de l’état − Caisse des dépôts, Action loge-
ment et Agence nationale de l’habitat − se 
sont mobilisés de concert pour être prêts 
à des financements conséquents au ser-
vice des projets. D’autres partenaires, pu-
blics et privés, pourront s’investir dans ce 
programme, auprès des territoires retenus. 

Il s’agit d’une formidable opportunité 
pour notre agglomération et l’ensemble 
des communes de pouvoir bénéficier en 
priorité de crédits pour financer des opé-
rations d’habitat et de développement 
économique et commercial notamment.

Le plan “ Action cœur de  
ville ” répond à une double  

ambition : améliorer les 
conditions de vie des 

habitants des villes moyennes 
et conforter leur rôle de 

moteur de développement du 
territoire. Si un cœur de ville 
moyenne se porte bien, c’est 
l’ensemble du bassin de vie,  

y compris dans sa composante 
péri-urbaine, rurale et littorale, 

qui en bénéficie. 

Le territoire retenu  
dans le cadre du programme  
“ Action cœur de ville ” 
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Dans un contexte d’harmonisation 
des compétences et de 
redressement des comptes publics, 
l’Agglomération tient à maintenir 
les projets décidés au préalable.

Un nouveau contexte
Le budget primitif 2018 et les futures orien-
tations stratégiques doivent prendre en 
compte trois enjeux : les réformes territo-
riales qui repositionnent les collectivités ter-
ritoriales et leurs compétences ; les vecteurs 
structurants de développement sur notre 
territoire et en Bretagne ; la raréfaction des 
ressources financières qui se caractérise 
principalement par une contrainte sur le 
budget de fonctionnement des collectivités.

Le redressement des comptes publics
L’effort attendu des collectivités locales pour 
le redressement des comptes publics se 
poursuit donc avec la nouvelle contrainte 
imposée sur l’évolution de leurs dépenses 
de fonctionnement. Dans ce contexte, Saint-
Brieuc Armor Agglomération poursuit ses 
efforts pour préserver l’investissement sur 
le territoire. L’objectif est de permettre la 
réalisation des projets décidés par l’Exé-
cutif territorial en maîtrisant le niveau de 

dépenses de fonctionnement pour mainte-
nir l’autofinancement nécessaire au finan-
cement des investissements.

Un budget consolidé de 234,9 M€
Le budget de Saint-Brieuc Armor Agglomé-
ration est constitué d’un budget principal 
et de dix budgets annexes dont quatre 
budgets structurants : les transports, l’eau, 
l’assainissement et la collecte et valorisa-
tion des déchets. L’ensemble de ces bud-
gets représente un budget consolidé de 
234,9 M€.

126,2 M€ de dépenses de fonctionnement
Les dépenses de fonctionnement corres-
pondent aux charges consacrées au fonc-
tionnement des services aux usagers et aux 
citoyens. Elles s’élèvent à 126,2 M€. 

108,7 M€ sont dédiés à l’investissement
Sur ces 108,7 M€, 97,7 M€ sont consacrées 
aux dépenses d’équipement. L’exercice 2018 
se traduit par l’ouverture des crédits corres-
pondant aux opérations inscrites au plan 
pluriannuel d’investissement. Parmi les plus 
importantes figurent : le pôle d’échanges 
multimodal (26,1 M€), les travaux liés 
aux compétences eau, assainissement et 
eaux pluviales (25 M€), l’opération TEO 
(11,1 M€), le stade couvert d’athlétisme  

(7 M€), le dépôt des bus (5,5 M€), les projets 
liés à l’accueil et aux aides aux entreprises  
(5,3 M€ : parcs 2,9 M€, aides 0,9 M€ et 
locaux économiques 1,5 M€), les aides de la 
politique de l’habitat (4,3 M€), les projets du 
service collecte et valorisation des déchets 
(2,6 M€), le Centre inter-administratif sous 
la forme d’une VEFA (1,44 M€), le stade de 
beach-volley (1,2 M€), le matériel et mobilier 
(1,1 M€), l’entretien du patrimoine (0,8 M€) 
et la rocade de déplacement (0,7 M€).

La fiscalité des ménages et des entreprises
Le produit des impôts et taxes est prévu 
en hausse de 0,49% par rapport au bud-
get principal 2017. Les taux des impôts 
ménages ne sont pas augmentés par rap-
port à 2017. L’évaluation de la fiscalité des 
entreprises (CFE, CVAE, IFER) s’appuie sur 
l’évolution des produits constatée depuis 
la mise en place du nouveau panier fiscal 
en 2011 en remplacement de la taxe profes-
sionnelle et de l’harmonisation en cours sur 
les taux et bases minimums de CFE.

Un endettement raisonnable
Pour équilibrer son budget et continuer à 
investir, l’Agglomération a recours à l’em-
prunt. Il est estimé à hauteur de 49 millions 
d’euros cette année. 

Vers une harmonisation  
du financement

Les bacs jaunes 
peuvent grossir !
Vos poubelles jaunes débordent réguliè-
rement alors que vous écrasez bien toutes 
les cartonnettes, briques, bouteilles en 
plastique ou autres cannettes pour gagner 
de la place ? Vous pouvez contacter le  
0 810 121 600 afin d’obtenir une poubelle 
jaune d’une contenance supérieure. Trois 
tailles existent : 140 l, 240 l et 340 l. 
Pour les habitants des communes de  
Lantic, Binic-Étables-sur-Mer, Plourhan, 
Tréveneuc et Saint-Quay-Portrieux, contac- 
ter le SMITOM de Launay Lantic au  
02 96 74 14 64.

Lors du débat d’orientation budgétaire et du vote du budget 2018, plusieurs 
questions ont été posées sur le budget annexe de la collecte et de la  
valorisation des déchets qui comprend la gestion des déchèteries. Décryptage.

Les modes de financement de la collecte et 
de la valorisation des déchets
Il existe deux modes de financement du service. 
- La taxe d’enlèvement des ordures ména-
gères (TEOM) : cette taxe, dont le taux est fixé 
par le Conseil Communautaire, est adossée à 
la taxe foncière et, de ce fait, liée à la valeur 
locative du local d’habitation ou professionnel. 
Elle est donc payée par le propriétaire du loge-
ment, qui peut la refacturer à ses locataires le 
cas échéant. Il n’y a pas d’obligation d’équilibre 
budgétaire par le produit de cette taxe, le bud-
get général de la collectivité pouvant couvrir une 
partie des dépenses.
- La redevance d’enlèvement des ordures 
ménagères (REOM) : le montant de la rede-
vance est fixé par le Conseil Communautaire 
en fonction du montant total des dépenses du 
service. La loi impose de couvrir l’intégralité des 
dépenses par le produit de la redevance. Il y a 
une obligation d’équilibre financier. Dans ce cas, 
c’est l’usager du service qui reçoit la facture, le 
montant à payer dépendant du nombre d’habi-
tants dans le foyer.

Avant la fusion des EPCI et de Saint-Carreuc
Les territoires ne finançaient pas de la même 
manière le service collecte et valorisation des 
déchets :
- Saint-Brieuc Agglomération : TEOM au taux 
de 8,04 % avec participation du budget principal 
pour assurer l’équilibre à hauteur de 1,2 M€.
- Sud Goëlo : TEOM au taux de 8,70 %. La 
gestion du service est confiée au SMITOM de 

Launay-Lantic.
- Centre Armor Puissance 4 : REOM.
- Quintin Communauté : REOM.
- Saint-Carreuc : REOM.

Depuis la fusion
La situation actuelle est transitoire. Saint-Brieuc 
Armor Agglomération dispose d’un délai de 
cinq ans (à compter du 1er janvier 2017) pour 
choisir le mode de financement du service de 
collecte et de valorisation des déchets qui doit 
être unique à terme.
Lors du bureau du 1er février, les élus ont acté 
une présentation d’une étude comparative 
REOM / TEOM avant l’été 2018 sur la base des 
éléments existants afin de se prononcer sur 
le futur mode de financement du service. Au 
besoin, une étude complémentaire sera confiée 
à un prestataire externe. 
Dans un second temps, il conviendra de réali-
ser une étude organisationnelle du service afin 
d’harmoniser les pratiques et d’uniformiser le 
service rendu.
Pour 2018, le Conseil d’Agglomération a voté 
un taux unique de TEOM à 8,70 % applicable 
sur les territoires de Sud Goëlo et de Saint-
Brieuc Agglomération. Les contribuables des 
communes de l’ancien territoire de Saint-Brieuc 
Agglomération verront leur contribution aug-
menter puisque le taux de TEOM passe de  
8, 04 % à 8, 70 %.
Les tarifs de la REOM applicable sur les autres 
communes du territoire sont déjà unifiés. 
(1) établissement public de coopération intercommunale.

Collecte et valorisation des déchets

Une déchèterie 
d’un nouveau 
genre à Trégueux
Avec l’évolution des filières de recyclage, 
la déchèterie d’Yffiniac est devenue trop 
petite. Des travaux d’agrandissement 
seraient nécessaires mais ne peuvent être 
envisagés sur le terrain actuel. D’ici 2021, 
elle va donc être réhabilitée afin de la spé-
cialiser comme plate-forme de collecte des 
végétaux. En parallèle, un projet de déchè-
terie d’un nouveau genre va être élaboré. 
Seules deux données sont d’ores et déjà 
établies. « La première : elle se trouvera 
zone du Perray, à Trégueux, confie Claude 
Blanchard, vice-président de l’Aggloméra-
tion en charge de la collecte, du traitement 
et de la valorisation économique et envi-
ronnementale des déchets. La deuxième : 
elle fera une large place au réemploi des 
objets et matériaux. »
Les élus ont choisi de lancer un appel à 
manifestation d’intérêt afin d’échanger 
avec tous les acteurs prêts à travailler sur 
ce projet de recyclerie-ressourcerie. « Nous 
nous inscrivons ainsi dans la démarche 
stratégique de Saint-Brieuc Armor Agglo-
mération autour de l’économie circulaire, 
assure Claude Blanchard. L’Agglomération 
est d’ailleurs lauréate de l’appel à projets 
régional sur l’économie circulaire. Notre 
projet va donc pouvoir bénéficier de l’ac-
compagnement de la Région. »

Budget primitif 2018

Un budget adapté  
au contexte des collectivités
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L’Agglomération va construire un pôle de formation consacré à la maintenance en marine de plaisance quai Armez, 
au Légué. Il sera loué à l’Afpa (1), qui dispense cet enseignement depuis un an et demi.

Depuis décembre 2016, l’Afpa de Saint-Brieuc 
propose une formation de huit mois pour 
devenir agent de maintenance polycompétent 
en marine de plaisance. Ce métier consiste à 
entretenir les bateaux, à les sortir de l’eau, à 
réparer leurs moteurs et équipements, à ré-
gler leurs instruments d’aide à la navigation… 
(magazine de l’Agglo n°44, décembre/janvier/
février 2017). Des tâches qui nécessitent du 
matériel et de l’espace.

Actuellement, la formation est dispensée 
dans des locaux au Légué, côté Saint-Brieuc. 
Les cours théoriques ont lieu à la Maison 
des douanes et les ateliers pratiques, dans 
une partie du Carré Florence Arthaud, situé 
juste en face de la Halle Belem. Une organi-
sation provisoire puisque l’Agglomération va 
construire un pôle pour cette formation qui 
est amenée à être pérennisée.  L’Afpa sera 

alors locataire de ce bâtiment qui devrait voir 
le jour, au Légué, fin du printemps 2019. 

Ce pôle se trouvera quai Armez, dans le pro-
longement du Carré éric Tabarly, juste derrière 
la Maison des douanes. Il sera composé de 
trois grands espaces communicants, mais aux 
hauteurs différentes (5,5 m, 8 m et 10 m).  
« Cela donnera une impression de toitures en 
cascade », précise Guillaume Batard, directeur 
de Baie d’Armor Aménagement, chargé de la 
maîtrise d’ouvrage pour Saint-Brieuc Armor 
Agglomération.

Le premier espace, d’environ 95 m2, abritera 
la partie cours sur table, bureaux, vestiaires… 
Le deuxième (101 m2), équipé de machines-
outils, servira d’aire de stockage et de travail. 
Il comprendra un local de 26 m2 dédié à la 
manipulation de résine. Le troisième espace, 

une halle couverte de 200 m2, permettra de 
loger des bateaux. Enfin, cinq places de sta-
tionnement extérieures sont prévues.

Pour les façades, l’Atelier Garçonnet archi-
tectes a prévu d’alterner entre bardage en 
bois (Douglas) et bardage métallique, couleur 
anthracite. « Elles répondront ainsi aux revê-
tements des différents bâtiments voisins », 
indique Guillaume Batard.

Le coût du projet immobilier s’élève à  
553 000€ HT. La Région Bretagne, elle, 
accorde 542 000€ à l’Afpa pour l’achat de 
l’ensemble du matériel nécessaire à la for-
mation. 
 
(1) Agence nationale pour la formation professionnelle des adultes.

Essor du Légué

Un nouveau bâtiment  
dédié à la formation

 
Oscars des entreprises

Trois lauréats  
dans l’Agglo
La 6e édition des Oscars des entre-
prises s’est tenue en mars. Elle a 
récompensé cinq entreprises des 
Côtes d’Armor, dont trois sont ins-
tallées à Saint-Brieuc Armor Agglo-
mération.

Le jury, composé de personnalités du monde 
de l’entreprise, des médias et de la formation, 
a récompensé l’entreprise de transport Mul-
ticourses, basée à Tréumson (voir magazine 
n°4 de mars/avril/mai), pour sa croissance. 
En effet, Jérôme Foulfoin, le dirigeant, a déve-
loppé un réseau de transport et de logistique 
qui couvre 12 départements du Grand Ouest. 
En dix ans, le nombre de collaborateurs est 
passé de 18 à 550 et le chiffre d’affaires de  
1,6 million à 30 millions d’euros.
Bioarmor, entreprise de Plaintel, a reçu l’Os-
car du développement international. Cette 
PME indépendante est spécialisée dans les 
produits naturels pour la nutrition, l'hygiène 
et l'environnement de l'élevage. Elle exporte 
vers une trentaine de pays en Europe, Moyen-
Orient, Asie, Afrique et Amérique. Cela repré-
sente une part importante de son activité, 
avec environ 25% de son chiffre d'affaires.
Enfin, Lionel Moretto, dirigeant de Metafer, 
également implantée à Plaintel, s’est vu re-
mettre l’Oscar de la responsabilité sociétale. 
Dans son entreprise de ferronnerie d’art, il 
forme de nombreux apprentis. Il est à l’ori-
gine avec Rémi Crézé, ferronnier d’art, de la 
Maison du forgeron, un centre de formation 
innovant qui va ouvrir à Saint-Thélo. 

Après des débuts à Plérin, l’entreprise One Kin a déménagé dans des locaux 
plus grands, zone des Châtelets, à Trégueux. Objectif : fabriquer des surfs  
et des paddles en matériaux composites.  

L’entreprise One Kin, créée en 2013, est im-
plantée, depuis quelques semaines, à Tré-
gueux. Comme soixante autres start-up, elle 
était présente à Grand Ouest Innovations, en 
février dernier, au Légué. L’occasion pour elle 
de faire découvrir ses savoir-faire. 

Actuellement, One Kin fait fabriquer des 
paddles et des surfs en Chine sous sa marque 
propre, Lokahi, et pour d’autres marques. La 
plupart de ces planches arrivent aux Châtelets 
(Trégueux) pour être distribuées aux différents 
revendeurs. Mais de " simple " plate-forme 
logistique, l’entreprise va devenir une usine 
spécialisée dans les matériaux composites.

« Nous sommes en train de relocaliser une 
partie de la fabrication, explique Sophia Gou-
ret, une des collaboratrices de One Kin. Cela 
fait longtemps que nous y pensons car nous 
rencontrons notamment quelques problèmes 
de retards avec les usines chinoises. » Autres 
atouts de la production locale : « Nous pour-
rons proposer plus de variétés (de couleurs, 
de tailles, de formes…) sans pour autant sortir 
d’importants volumes. En Chine, il faut com-
mander une certaine quantité pour que la pro-
duction reste rentable. »

En déménageant de Plérin à Trégueux (dans 
les anciens locaux de Winco Technologies), 
One Kin bénéficie de l’espace nécessaire :  
1 400 m2 d’entrepôt sur un terrain de 6 000 m2. 
« En fonction des besoins, il sera donc pos-
sible d’agrandir », indique Sophia Gouret. 

Les machines-outils – deux thermoformeuses 
et une presse de thermocompression  – sont 
d’ores et déjà en place. « Nous sommes en 
train de finaliser les prototypes avant d’entrer 
dans la phase de production », confie Morgan 
Barroux, ancien responsable technique d’ID 
Composite, qui a rejoint l’équipe de One Kin.

De trois salariés en 2013, l’entreprise est pas-
sée à huit. « Notre dirigeant, Erwann Réhault, 
envisage d’embaucher 23 personnes dans  
les trois ans à venir, surtout pour la partie 
production », déclare Sophia Gouret. Une 
perspective confortée par un marché du surf 
et du paddle toujours en pleine expansion. 
« La demande se diversifie. Nous avons des 
demandes que nous n’aurions pas soupçon-
nées : des paddles pour la pêche, pour le yoga, 
pour le fitness ou encore des planches pou-
vant supporter plusieurs personnes. »

La fabrication n’a pas encore démarré que le 
patron de One Kin pense déjà à se diversifier. 
« L’objectif, à l’avenir, est de pouvoir fabriquer 
d’autres produits en composite. »

One Kin bénéficie, depuis 18 mois, de l’ac-
compagnement de l’Agglomération, que ce 
soit pour les demandes de financements, 
pour la recherche de partenaires ou encore 
de locaux. 

Plus d’infos 
One Kin,  

8, rue du Boisillon, à Trégueux.
one-kin.com

8 mois
de formation pour devenir agent de  
maintenance en marine de plaisance.

422 m2
dédiés à la formation.

Le bâtiment du pôle de formation aura des toitures 
en cascade. Les façades associeront bois et métal.

One Kin

Des surfs et des 
paddles fabriqués  
aux Châtelets
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SMB

L’entreprise de Ploufragan  
sur le chantier de La Samaritaine
SMB, spécialiste de la charpente 
métallique, travaille depuis 
janvier 2016 sur la réhabilitation 
du célèbre grand magasin 
parisien. Un gros chantier en 
plein cœur de la capitale.

La Société Métallurgique de Bretagne, 
devenue SMB, n’en est pas à son premier 
chantier d’envergure. L’entreprise plou-
fraganaise, spécialisée dans la charpente 
métallique, a, par exemple, participé à la 
réalisation du musée des Confluences, à 
Lyon, au téléphérique de Brest, à la Tour 
Basalte, à la Défense (Paris)… Actuelle-
ment, parmi sa dizaine de chantiers en 
cours, elle intervient avec CCS interna-
tional (Caen) sur un projet prestigieux et 
compliqué : la réhabilitation, pour LVMH, 
de La Samaritaine, célèbre grand magasin 
parisien.

Situé au cœur du 1er arrondissement de 
Paris, le chantier s’inscrit dans un  tissu 
urbain très dense (logements, école, 
crèche, clinique, commerces, bureaux), 
confiné et avec une forte circulation.  
« Cette situation particulière nécessite des 
camions de livraison et des engins spéci-
fiques, des horaires de travail adaptés aux 
activités environnantes et à la présence de 
logements… », explique Dominique Dhier, 
directeur général de SMB.

La nature du projet est également com-

plexe. Ce chantier allie de la rénovation, 
de la restructuration et de la construction 
neuve sur quatre îlots différents. Pour ce 
qui est de la rénovation des bâtiments 
Jourdain et Sauvage, SMB a dû conser-
ver et renforcer 3 à 5 m d’épaisseur de 
murs de façade alors que tout l’intérieur 
a été entièrement détruit. « La rénovation 
nécessite de se replonger dans la philo-
sophie d’autrefois tout en respectant les 
réglementations d’aujourd’hui, note Domi-
nique Dhier. Il y a eu un très gros travail 
d’études. »

En atelier, la fabrication a été relative-
ment simple. « La seule difficulté a été de 
maîtriser le rivetage à chaud, technique 
d’assemblage de pièces très largement 
utilisée au 19e siècle qui a été abandonnée 
au profit de la soudure, précise le direc-
teur. Nous avons dû faire appel à d’anciens 
salariés afin qu’ils nous enseignent cette 
technique que seules trois entreprises en 
France utilisent aujourd’hui. » Ce nouveau 
savoir-faire permet d’ailleurs à SMB de se 
positionner sur des projets comme la réno-
vation de l’ascenseur nord de la Tour Eiffel. 

Autre complexité : le montage. « Sur La  
Samaritaine, nous faisons travailler 
quelque 140 personnes sur quatre chan-
tiers. Cela nécessite un gros travail de suivi, 
de contrôle et d’organisation. Mais nous 
relevons le défi ! » Cette gigantesque opé-
ration représente tout de même 400 000 
heures de travail pour SMB/CCS. L’occasion 
pour SMB d’embaucher deux personnes 
en charge du suivi de chantier. « L’idée est 

bien de recruter pour le long terme et de 
développer de nouvelles activités. »

Enfin, ce marché de 25 millions d’euros 
nécessite d’âpres négociations et sur-
tout de la patience. « Un chantier dure en 
général un an. Celui-ci aura pris 3 ans », 
sourit Dominique Dhier qui ne manque 
pas d’insister sur l’engagement person-
nel de ses salariés. « Si nous réalisons de 
gros chantiers, c’est grâce au travail et aux 
efforts de nos 92 collaborateurs ! » 

Une entreprise  
de plus de 90 ans
 
La Société Métallurgique de Bretagne 
(SMB) a été créée en 1926, mais elle 
existait, sous un autre nom, depuis 1858. 
Il s’agissait, à l’époque, des établisse-
ments Royer, une quincaillerie installée 
au Légué. SMB s’installe à Ploufragan en 
1961. En 1984, elle a été reprise par ses 
salariés. Et en 2006, Soprema (Alsace), 
un des leaders mondiaux de l’étanchéité, 
a acheté les actions des 53 actionnaires. 
« Malgré tout, SMB reste complètement 
indépendante, assure son directeur gé-
néral. Un bilan financier est juste établi 
tous les 3 mois avec Soprema. » 

Aujourd’hui SMB, qui a aussi deux 
agences à Toulouse et Lognes, a déve-
loppé trois métiers : la construction mé-
tallique (son métier historique), le verre 
et les structures ainsi que les ouvrages 
d’art (pont, passerelle…)
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Tous les dimanches, plus de 20 commerçants vendent leurs produits  
dans le bourg d’Yffiniac. Une nouvelle offre qui s’adresse aux habitants  
de la commune, mais aussi au-delà. 

Depuis début avril, les habitants de l’Ag-
glomération peuvent aller faire leur mar-
ché, le dimanche, dans le centre-bourg 
d'Yffiniac. Ce nouveau marché vient com-
pléter l’offre proposée par les marchés 
de La Croix-Saint-Lambert (Saint-Brieuc) 
et de Plérin.

« Il se veut une nouvelle offre commerciale 
et de rencontre […] sur la partie centre et 
sud-est du territoire, explique Denis Ha-
mayon, adjoint à la communication et à 
la vie locale, à la mairie d’Yffiniac.  Sur 
la carte, la place idéale occupée par Yffi-
niac – au cœur d’une couronne avec Hillion, 
Coëtmieux, Pommeret, Quessoy, Plédran, 
Trégueux, Langueux – laisse à penser que 
le rayonnement sur le territoire sera là. 
Des habitants des communes limitrophes 
ont déjà exprimé leur volonté de passer 
au marché. »

Si l’ambition est d’attirer des clients au-
delà d’Yffiniac, Clarisse Martin, produc-
trice de produits laitiers, de framboises et 
de porcs élevés en plein air a été séduite 
par le profil de la commune. « Il y a beau-
coup de jeunes familles qui n’ont pas le 
temps de faire leurs courses la semaine, 
constate cette Plaintelaise. Du coup, leur 
panier moyen, le dimanche, peut être assez 
conséquent. » La jeune femme a aussi 
été séduite par l’idée de participer à une 

nouvelle aventure. « Il me manquait un 
débouché et je trouve ça motivant de par-
ticiper à la création d’un marché. »

Julien Cachon, maraîcher bio en permacul-
ture, est enchanté par ce nouveau marché 
et par le dynamisme de la mairie « qui a 
su bien cadrer le projet ». « Il y a une très 
bonne ambiance entre les commerçants 
et les clients viennent avec le sourire, se 
réjouit-il. On sent qu’il y a un réel besoin. »

Les commerçants (une vingtaine) sont ha-
bituellement présents, chaque dimanche, 
au marché d’Yffiniac et l’offre de produits 
est particulièrement variée. Cette diversité 
répond à une demande de la population 
qui plébiscitait largement l'alimentaire. 
On peut y trouver des fruits et légumes 
(trois commerçants dont un producteur 
bio), du poisson et des crustacés, des 
poulets frais et rôtis sur place, des olives 
et épices bios, des produits laitiers et 
des fromages en direct de la ferme, des 
saucissons, des galettes et des crêpes, 
des jus de fruit bios, des sushis, des plats 
asiatiques, des bonbons, des plantes et 
graines, des articles de couture créative. 

Plus d’infos 
Marché, tous les dimanches, 

à Yffiniac, parking des Écoles, 
de 9h à 13h

Un marché dominical  
à Yffiniac

Emploi

Aller vers les  
demandeurs  
d’emploi
Pour s’adresser au maximum  
de personnes, les conseillères  
de l’Espace Initiatives Emploi 
(Saint-Brieuc) se déplacent dans 
l’Agglo ou organisent des événe-
ments sur la recherche d’emploi.  

Le territoire de l’Agglomération s’est élargi et 
ce n’est pas toujours simple pour un deman-
deur d’emploi de se déplacer jusqu’à Saint-
Brieuc. Pas le permis de conduire, pas de 
véhicule, pas les moyens de faire de l’essence, 
des problèmes de garde d’enfant… Les freins 
peuvent être variés.

« Après avoir analysé les besoins de la popu-
lation, il a été décidé que nous nous déplace-
rions dans les pôles de proximité de Quintin 
et de Plœuc-L’Hermitage afin de recevoir des 
demandeurs d’emploi en entretien », explique 
Michèle Lorant, conseillère ressources à l’Es-
pace Initiatives Emploi (EIE). Sur le modèle de 
ce qui existe déjà à Ploufragan (Tremplin) et 
dans le quartier de Ginglin (MSAP), à Saint-
Brieuc, l’EIE propose des rendez-vous de  
45 minutes sur inscription un jeudi par mois, 
de 14h à 17h, dans chaque pôle.

« Il s’agit, lors du premier contact, de faire 
le point sur la situation des personnes et les 
freins qu’elles rencontrent, précise la conseil-
lère. Parfois, elles ont juste besoin d’une infor-
mation ou d’un coup de pouce pour rédiger 
un CV, pour écrire une lettre de motivation ou 
pour préparer un entretien d’embauche. Nous 
sommes alors en mesure de leur apporter 
notre aide. D’autres fois, un accompagnement 
plus approfondi s’avère nécessaire. Dans ce 
cas, selon les problématiques, nous les orien-
tons vers les bons interlocuteurs. »

Pour le nord-ouest du territoire, l’accompa-
gnement à l’emploi a pris une autre forme. 
« L’EIE organise avec d’autres partenaires, 
comme l’association Egée, des événements 
ou des animations. Ainsi, trois ateliers " Pour 
une recherche d’emploi efficace " ont été pro-
posés en avril et mai, à Binic-Étables-sur-Mer. 
Et à Saint-Quay-Portrieux, un forum local vers 
l’emploi a réuni, fin avril, différents interve-
nants, dont des entreprises. »

Quelle que soit la formule choisie, la volonté 
des élus de Saint-Brieuc Armor Aggloméra-
tion est de continuer à garantir un service de 
proximité. 

Plus d’infos 
Espace Initiatives Emploi,  

47, du Dr Rahuel, à Saint-Brieuc  
02 96 77 33 00

L'équipe du bureau  
d'études de SMB.

   Commerce
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TEO et Pôle d’échanges multimodal

Le chantier de la gare se finalise 
Les travaux du Pôle d’échanges multimodal et du Transport Est-Ouest sont liés et coexistent.  
à l’été 2019, le chantier du PEM sera définitivement terminé.

La ligne à grande vitesse (LGV), qui permet 
de relier Paris à Saint-Brieuc en 2h15, est en 
place depuis près d’un an. C’est ce rappro-
chement de l’Agglomération à la capitale qui 
a en grande partie motivé la création d’un 
Pôle d’échanges multimodal, à Saint-Brieuc. 
Ce PEM doit centraliser l’ensemble des 
modes de déplacement du territoire. Mais 
si la LGV circule, quelques travaux restent à 
mener et notamment le réaménagement du 
parvis Nord, espace qui est complètement 
repensé.

Rappelons que désormais, l’accès en voiture 
à la gare est à privilégier par le côté sud, 
c’est-à-dire par le boulevard Carnot qui est 
à double sens. Fin septembre, le parking 

aérien, de 240 places, permettra de se garer 
facilement. En attendant, d’autres proposi-
tions de stationnement sont possibles.

Le côté Nord de la gare va, en conséquence, 
changer de vocation. Les travaux com-
mencent dès la mi-juin et devraient s’achever 
en septembre 2019. Le parking, situé devant 
l’entrée du bâtiment de la gare, va être sup-
primé pour laisser place à un parvis ouvert 
et arboré dédié aux piétons, aux modes de 
circulation doux et aux transports publics. 
Seuls des dépose-minute et une station pour 
les taxis sont prévus dans cette zone où la 
vitesse de circulation sera limitée à 20km/h. 

En parallèle, l’aménagement du boulevard 

Charner (du rond-point de la Croix-Mathias 
au boulevard Clémenceau) et la création de 
la nouvelle gare routière vont être menés à 
partir de juillet (par étapes). À l’été 2019, le 
boulevard sera en sens unique pour les voi-
tures (Croix-Mathias > Clémenceau) et com-
prendra une voie de bus à double sens ainsi 
qu’une voie verte bidirectionnelle dédiée aux 
déplacements non-motorisés.

Pendant les travaux et jusqu’en septembre, la 
gare routière va être déplacée. Elle sera tou-
jours boulevard Charner, mais le long de l’es-
planade Jarry. À la rentrée des vacances de la 
Toussaint, la gare routière prendra place de 
l’autre côté de la passerelle, au rez-de-chaus-
sée du parking aérien, boulevard Carnot.  

Transport Est-Ouest

Place Du Guesclin :  
adieu le "Chapeau de 
gendarme" ! 
Le gros des travaux, place Du Guesclin, va démarrer tout début  
juillet. Une étape phare dans le projet du Transport Est-Ouest  
et dans l’aménagement du centre-ville de Saint-Brieuc.

TEO ou Transport Est-Ouest, c’est la ligne de 
bus à haut niveau de service qui permettra 
de relier les deux extrémités de Saint-Brieuc, 
l’Est et l’Ouest de la ville. La première partie 
du tracé, située entre la place de La Cité et le 
Pont d’Armor, a été finalisée en février 2015. 
Depuis, les TUB empruntent un couloir qui 
leur est réservé pour le plus grand confort 
des voyageurs et des conducteurs.

La concertation et les travaux préparatoires 
pour la seconde étape – Pont d’Armor > 
Croix-Mathias – sont aujourd’hui terminés. 
Les opérations d’aménagement ont démarré 
fin avril par la rue de la Gare, où l’on circu-
lera à sens unique (gare > centre-ville). Du 
côté du rond-point du 8 Mai, du boulevard 
Sévigné et de la rue de La Libération, les 
travaux ont débuté en mai et devraient être 
terminés en octobre. Comme pour la rue de 
la Gare, dès la phase des travaux, la circu-
lation définitive a été instaurée. Depuis le 
28 mai, elle est en sens unique en direction 
du centre-ville.

Un des moments phares du chantier va être 
engagé tout début juillet : la suppression de 

la passerelle qui enjambe la place Du Gues-
clin et la requalification de cette dernière.

À partir du 9 juillet, la passerelle, appelée 
communément "Chapeau de gendarme", va 
en effet être grignotée en son milieu, puis 
sur les côtés. Après quelques travaux de 
réseaux, l’espace en creux sera remblayé afin 
que toute la place soit sur un même niveau. 
Les flux routiers seront apaisés et laisseront 
place à un large espace reliant le plateau 
piétonnier au haut de la rue de Gouédic. 
Les automobilistes pourront rejoindre cette 
dernière qui conservera son double sens. 
Ces travaux devraient être achevés fin janvier 
2019. À noter que pendant ce chantier, une 
voie d’accès au centre-ville sera aménagée 
place Du Guesclin.

L’entrée dans la ville et la sortie se feront 
plus directement par le boulevard Waldeck 
Rousseau et la rue du Combat des Trente qui 
seront en double sens. Les deux giratoires, 
à l’intersection du boulevard Clémenceau 
et de la rue du 71e RI, laisseront place à un 
seul rond-point. 
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PARKING (240 PLACES)  
ET PARVIS SUD TERMINéS 
FIN SEPTEMBRE 2018

MâT AVEC GRADUATION  
DES MARéES

GARE ROUTIèRE 
1-  MAISON DU VéLO 
2-  PARKING À VéLO  
 SéCURISé (150 PLACES) 
3- zONE CONDUCTEURS TUB

STATION DE TAxI  
ET ARRêT MINUTE

STATION TEO

SENS DE LA CIRCULATION

B

E

F
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C1

C3

C2

BD ChArnEr

VOIE À SENS UNIQUE POUR 
VéHICULES (HORS BUS) rUE DE LA gArE

VOIE À SENS UNIQUE POUR 
VéHICULES (HORS BUS)

BD ChArnEr

VOIE DE BUS 
À DOUBLE 
SENS

SqUArE DES 
FrAnçAIS 
LIBrES 

AGRANDI

BD ChArnEr

VOIE À SENS UNIQUE POUR 
VéHICULES (HORS BUS)

DOUBLE S
ENS

SEN
S

UNIQUE

VOIE D
E BUS À 

DOUBLE S
ENS

ESPACES ARBORéS

JEUx DE LUMIèRES  
AU PIED DES VéGéTAUx

AMéNAGEMENTS POUR 
BANCS ET TERRASSES

OUVERTURE VERS LE 
PLATEAU PIéTONNIER

AMéNAGEMENTS  
QUALITATIFS

rUE DU CoMBAt DES trEntE

À DOUBLE SENS, DEVIENT L'ENTRéE  
ET LA SORTIE PRINCIPALE DE LA VILLE

Animation

Le “Chapeau de 
gendarme” graffé  
Juste avant la suppression de la 
passerelle de la place Du Guesclin 
(Saint-Brieuc), les habitants sont invités 
à le décorer de graffitis.

Qu’on l’aime ou pas, la passerelle qui tra-
verse la place Du Guesclin – appelée "Cha-
peau de gendarme" – fait partie du paysage 
du centre-ville de Saint-Brieuc. Dans le 
cadre du chantier du Transport Est-Ouest 
et du réaménagement du cœur de ville, il va 
être supprimé début juillet (lire ci-contre). 
Pour marquer ce moment, il est proposé aux 
habitants de l’orner de graffitis au cours de 
six ateliers (2 heures), les jeudi 21 et ven-
dredi 22 juin.

Ces ateliers, animés par le graffeur Kévin Bi-
dault, sont organisés dans le cadre du festi-
val de graffiti et de street art "Just Do Paint" 
qui va se dérouler du 21 au 24 juin, à Saint-
Brieuc. Les élus de la Ville souhaitent impul-
ser l’émergence d’une identité Street Art sur 
Saint-Brieuc, en particulier sur le Coeur et 
les entrées de ville. à ce titre, le projet "Just 
Do Paint" est l’opportunité de faire se ren-
contrer une ambition de la Ville et l’initiative 
d'un opérateur : le collectif EMZ. « Afin de  
réaliser une œuvre cohérente et esthétique 
sur les faces intérieures du "Chapeau de 
gendarme", un thème pourra être suggéré 
par l’équipe de "Just Do Paint", explique 
Bertrand Keravis, un des organisateurs. Et 
chaque participant pourra mettre sa touche 
personnelle. »

Le midi, un DJ local sera aux platines et 
des chaises et des tables, installées place 
Du Guesclin, permettront aux graffeurs 
en herbe ou aguerris de déjeuner tous en-
semble. Une vidéo Time lapse (série de pho-
tos prises à différents moments) sera réali-
sée pour garder une trace du "Chapeau de 
gendarme", avant et après sa suppression.

Plus d’infos
Ateliers graffitis (2 h),  

place Du Guesclin, à Saint-Brieuc, 
 les 21 et 22 juin, de 10h à 12h,  

de 13h30 à 15h30 et de 16h à 18h.  
Gratuit. Inscriptions, 06 31 13 82 79, 

animation@justdopaint.fr. 
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TUB

Objectif : faciliter  
les usages

Depuis le 2 juin, il est 
possible d’acheter 
son ticket de bus via 
l’application des TUB. 
Il est juste nécessaire 
d’entrer ses coor-
données bancaires 
pour que le titre de 
transport virtuel ap-
paraisse. « L’usager 
valide lui-même son 
ticket sur son smart-
phone, explique Ben-

jamin Pascou, chef de projets déplacements à 
l’Agglomération. Il présente son téléphone au 
conducteur et commence alors un décompte 
de la durée de validité. » En cas de contrôle, il 
suffit de montrer de nouveau son téléphone.

Le ticket unitaire virtuel vaut 1,20€ contre 1,50€ 
habituellement. Il est aussi possible d’acheter 
un titre journée, un "pass tribu" ou un carnet 
de 10 via l’application (tarifs habituels).

« En cette période de travaux en centre-ville de 
Saint-Brieuc, cette nouvelle fonctionnalité de 
l’application peut faciliter l’usage des trans-
ports en commun », espère Benjamin Pascou.

Direction la plage
Depuis le 2 juin, la ligne R des TUB permet de 
se rendre à la plage des Rosaires, à Plérin. En 
juin, elle est en circulation le week-end et tous 
les jours à partir du 30 juin et jusqu’au 2 sep-
tembre.

Des cartes postales indiquant la fréquence et 
les arrêts desservis de la ligne R sont distri-
buées afin de simplifier au maximum la com-
munication auprès des usagers. Des supports 
identiques sont proposés pour deux autres 
destinations : le port et la rando.

Un nouveau service depuis la gare
à partir du 5 juillet et jusqu’au 2 septembre, 
les personnes arrivant en gare de Saint-Brieuc 
pourront rejoindre Quintin et Saint-Quay-Por-
trieux grâce au service Tub à la demande, Proxi-
tub. Il suffira, pour cela, de réserver son trajet 
au 02 96 01 08 08. à l’arrivée en gare, un véhi-
cule les attendra. Coût du trajet : l’équivalent 
d’un ticket de bus !

Plus d’infos
www.tubinfo.fr
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Insertion 

Une nouvelle vie 
pour les Ateliers  
du Cœur 
Installés depuis plus d’un an dans de 
nouveaux locaux aux Plaines-Villes 
(Ploufragan), l’association a vu son 
activité évoluer.

Les Ateliers du Cœur 22, qui font partie de l’asso-
ciation nationale des Restos du Cœur, emploient 
des personnes en difficulté pour les accompa-
gner vers l’emploi durable  ou vers une formation 
qualifiante. En novembre 2016, ils ont quitté des 
locaux vétustes pour s’installer dans un bâtiment 
tout neuf, construit par l’Agglomération, dans 
l’éco-quartier des Plaines-Villes, à Ploufragan.

Ce déménagement et l’acquisition de matériel 
professionnel (grâce à des subventions et à l’as-
sociation nationale des Restos du Cœur) ont per-
mis à l’association de se recentrer sur deux acti-
vités : la restauration et la buanderie. « Le self, 

ouvert le midi, fonctionne très bien, se réjouit 
Yvon Perrot, le président des Ateliers du Cœur. 
De 40 couverts par jour, nous sommes passés à 
100 et nous pensons atteindre prochainement 
les 110. » Les personnes qui viennent déjeuner 
sont des salariés d’entreprises, de collectivités, 
d’associations… qui ont passé une convention 
avec l’association. « Nous en avons signé une 
quarantaine », précise Yvon Perrot.

« à notre grand bonheur, 95% des usagers du self 
sont très satisfaits du service rendu, ajoute Véro-
nique Corbel, directrice des Ateliers du Cœur 22. 
C’est vraiment valorisant et motivant pour les 
salariés de voir que ce qu’ils préparent plaît. »

L’activité buanderie, grâce aux nouvelles ma-
chines, s’est professionnalisée. Séverine, qui 
travaille depuis un an aux Ateliers, n’a pas été 
« dépaysée » quand elle a été en stage quatre 
semaines à la blanchisserie de l’hôpital Yves-le-
Foll. « C’est beaucoup plus grand, mais j’ai tout 
de suite su m’adapter au matériel », affirme-t-
elle. 

Cette réorganisation a enfin permis aux Ateliers 
du Cœur 22 d’embaucher huit personnes sup-
plémentaires en insertion par rapport à 2016.  
« Nous sommes passés de 35 salariés en inser-
tion à 43 », précise Véronique Corbel.

Afin d’inciter et d’aider les ménages 
à s’installer dans les centres-villes, 
Saint-Brieuc Armor Agglomération 
déploie, à titre expérimental, deux 
nouvelles aides en 2018.

La première est une aide au conseil et consiste 
en un remboursement total d’un diagnostic 
multi-critères de logement réalisé par un archi-
tecte missionné par l’Agglomération. Elle per-
met à d’éventuels acheteurs de savoir quels 
travaux engager et pour quel montant. Pour 
bénéficier de cette aide, deux conditions : le 

logement doit être dégradé et/ou énergivore 
et il doit se trouver dans le centre de Quintin 
ou de Saint-Brieuc.

La deuxième aide est une aide financière à 
l’achat de 4 000€, voire 6 000€ si le loge-
ment est vacant depuis plus de deux ans. Elle 
s’adresse aux futurs propriétaires occupants 
ou investisseurs qui souhaitent acquérir un 
logement dégradé et/ou énergivore situé en 
hypercentre de Quintin ou de Saint-Brieuc. 
Cette aide est octroyée sans condition de res-
source. Sa demande doit être faite un mois 
avant l’achat.

Les deux aides complètent les aides à l’acces-
sion et à la rénovation qui existent pour les 
habitants des 32 communes de Saint-Brieuc 
Armor Agglomération. Leur attribution est 
soumise à différentes conditions. Elles sont 
détaillées dans le nouveau guide des aides 
au logement disponible sur infohabitat.sbaa.fr/ 
actualites. 

Plus d’infos
02 96 77 30 70 

infohabitat@sbaa.fr

L’Agglomération a remis quatre ampoules led à chaque salarié 
des Ateliers du Cœur 22. Une façon de les aider à réaliser des 

économies d’énergie et à alléger leur facture d’électricité.

Centre-ville de Saint-Brieuc

Des alternatives à la voiture
Pendant les travaux du Transport Est-Ouest et du Pôle  
d’échanges multimodal, des déviations vont être créées  
afin de maintenir la circulation en centre-ville de Saint-Brieuc.  
Entre outre, des alternatives à la voiture sont possibles  
comme la navette gratuite Cœur de ville. Voici des exemples  
pour se rendre aux Champs.

Logements à Quintin et Saint-Brieuc

Des aides pour dynamiser  
les hypercentres 
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Jardiner au naturel

Chasser les limaces 
sans polluer
Véritables ennemis des jardiniers, ces 
mollusques peuvent être éloignés des potagers 
et des jardins d’ornement. Il suffit d’utiliser les 
bonnes astuces ou les bons produits.

Avant d’utiliser des produits anti-limaces, ça 
vaut la peine d’essayer des méthodes plus na-
turelles. « Une des astuces consiste à gêner le 
déplacement des limaces avec des matières qui 
collent à son mucus, explique Pierre Duquesne, 
du service Protection des milieux aquatiques et 
bassins versants. Cela peut être des cosses de 
sarrasin, des paillettes de lin ou de chanvre, des 
aiguilles de sapin vertes ou encore des cendres 
de cheminée parsemées autour des plantations 
et renouvelées régulièrement. » Attention tout 

de même de ne pas abuser des cendres qui 
peuvent apporter un excédent de calcaire au sol.

Autre solution : créer une barrière physique 
entre les limaces et les plantations. Il peut s’agir 
de bordures avec un léger rebord ou de grosses 
bouteilles en plastique coupées retournées sur 
les plants. Impossible alors pour une limace de 

se frayer un chemin jusqu’aux pousses de laitues 
ou autres feuilles tendres.

Si l’utilisation d’anti-limaces s’avère nécessaire, 
il convient de choisir un produit qui ne contient 
pas de métaldéhyde. « Cette molécule tue les 
limaces, mais aussi tous les autres animaux sus-
ceptibles de les ingérer : les chats, les chiens, les 
hérissons, les musaraignes, les crapauds, les oi-
seaux… En outre, les granulés non-consommés 
se délitent dans le sol et le métaldéhyde, subs-
tance toxique, finit dans nos rivières ! »

Les anti-limaces composés de phosphate fer-
rique sont jugés moins toxiques dans la mesure 
où cette molécule n’élimine que les mollusques.  
Malgré tout, les granulés à base de phosphate 
ferrique sont des produits phytosanitaires qui 
doivent être utilisés avec parcimonie. Rien ne 
sert de les disposer en tas près des plantations. 
Il vaut mieux les répandre uniformément entre 
les cultures.

Tout ce qui est jeté par terre et qui 
n’est pas ramassé finit dans nos 
rivières et dans la mer.

Ces avaloirs, communément appelés 
bouches d’égouts, ne mènent justement 
pas aux égouts et aux stations d’épura-
tion. Ces grilles permettent de recueillir 
les eaux de ruissellement qui ne peuvent 
pas être absorbées par nos sols souvent 
bitumés. Elles réduisent ainsi les risques 
d’inondation. Les eaux "récupérées" sont 
rejetées directement, sans aucun filtre, 
dans les rivières. Il n’y a pas lieu, a priori, 
de traiter de l’eau de pluie !

Malheureusement, les avaloirs sont trop 
souvent pris pour des poubelles et de 
nombreux polluants y sont déverser direc-
tement ou indirectement. « Parmi les plus 
fréquents, on trouve de l’eau de javel, des 
mégots, des désherbants, de la peinture ou 

encore des eaux de lavage des voitures… »,  
constate Anna Le Jeloux, du service Pro-
tection des milieux aquatiques et bassins 
versants. Tous ces produits arrivent sans 
aucun traitement dans nos rivières qui 
s’écoulent… dans la mer.

Afin de préserver la qualité de nos cours 
d’eau, de nos eaux de baignade et ainsi 
protéger la faune et la flore aquatique, il 
convient d’adopter les bons gestes. Un 
mégot va à la poubelle ; l’eau de javel, les 
restes de peinture, de désherbant, d’huile, 
de solvant, de carburant, dans les espaces 
dédiés dans les déchèteries. « Même les 
huiles de friture des restaurateurs peuvent 
être collectées gratuitement par des socié-
tés spécialisées », indique Anna Le Jeloux.

À noter qu’en cas de pollution des eaux, 
les peines encourues peuvent aller jusqu’à 
75 000€ et deux ans d’emprisonnement. 

Qualité de l’eau

Les trottoirs ne sont pas  
des poubelles !

La baie de Saint-Brieuc, et plus particulièrement le port du Légué, accueille la première 

étape de La Solitaire URGO Le Figaro, l’un des événements nautiques les plus prestigieux de 

France. Pendant cinq jours, du 29 août au 2 septembre, il sera possible de découvrir les Figaros 

des 40 à 50 skippers engagés dans cette course. Parmi eux figuront des navigateurs originaires 

de la baie et fiers de leur territoire. De nombreuses animations seront proposées au village 

implanté au Légué afin que ce moment soit particulièrement festif et populaire ! 

Quelques jours auparavant, du 24 au 26 août, la voile aura déjà été à l’honneur lors du Trophée 

des Multicoques – Baie de Saint-Brieuc qui va se dérouler au port d’Armor de Saint-Quay-

Portrieux. L’occasion de découvrir les multi 50, ces bolides des mers qui se lanceront, en 

novembre, dans la mythique Route du Rhum.

La crème de la voile  
dans la baie !
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Du 29 août au 2 septembre,  
la 49e édition de la Solitaire URGO 
Le Figaro fera étape en baie de 
Saint-Brieuc. Un événement 
prestigieux et festif qui sera 
l’occasion de rencontrer de 
grands noms de la voile.

Cela faisait des années qu’on en rêvait 
et ça y est : la Solitaire du Figaro arrive 
en baie de Saint-Brieuc. Elle accueille 
cette année la première étape de cette 
course prestigieuse. Le mercredi 29 août, 
les Figaros débarqueront au port d’Armor 
de Saint-Quay-Portrieux (sous réserve des 
conditions météo) pour, ensuite, rejoindre 
en parade Saint-Brieuc. Le village, lieu de 
célébration et de rassemblement pour les 
coureurs, les visiteurs et les partenaires, 
sera installé durant cinq jours au port du 
Légué (Saint-Brieuc – Plérin). De nom-
breuses animations sont au programme 
(lire page 20).

Créée en 1970, La Solitaire URGO Le Fi-
garo est considérée comme l’une des trois 
grandes courses au large françaises aux 

côtés du Vendée Globe et de la Route du 
Rhum. Particulièrement sportive, challen-
geante et éprouvante, cette classique de 
plus de 1 400 milles nautiques (2 593 km) 
le long des côtes de la Manche et du Golfe 
de Gascogne (partie de l’Atlantique Nord si-
tuée entre la Bretagne et le nord des côtes 
espagnoles) voit concourir, tous les ans, les 
plus grands noms de la voile moderne : 
François Gabart, Michel Desjoyeaux, Franck 
Cammas, Yann Eliès, Vincent Biarnès…

Cette année, il s’agira de la dernière année 
de course avec le Figaro Bénéteau 2 qui 
laissera place à une nouvelle génération : 
le Figaro Bénéteau 3 équipé de foils, ces 
ailes profilées immergées qui permettent 
aux voiliers de se déplacer encore plus 
rapidement. 

Avec une moyenne de quatre villes hôtes à 
chaque édition, l’évènement est devenu un 
rendez-vous incontournable à terre pour le 
grand public. Les villes étapes sont choi-
sies par l’organisateur OC Sport Pen Duick 
pour leur rayonnement auprès du grand 
public. En 2017, ce sont 550 000 visiteurs 
qui ont fréquenté les villages de la Soli-
taire. Saint-Brieuc Armor Agglomération 
pilote tout l’accueil de la première étape 

et est épaulée par plusieurs partenaires 
(lire page 19).

La Solitaire URGO Le Figaro offre une visi-
bilité exceptionnelle aux villes étapes avec 
des retombées médias, mais également 
des retombées économiques directes et 
indirectes (visiteurs sur le village, hôtelle-
rie, restauration…). 

Où voir  
les Figaros ?
 
Le mercredi 29 août, dans l’après-midi 
ou en fin de journée, on verra l’arrivée 
sportive des Figaros au port d’Armor de 
Saint-Quay-Portrieux (sous réserve des 
conditions météo).
Le mercredi 29 août vers 19h, 19h30, 
les seize premiers Figaros arriveront en  

parade au port du Légué où ils passeront 
les écluses.
Du mercredi 29 août (au soir) au 2 sep-
tembre (au matin), les Figaros seront ac-
costés au port du Légué et seront visibles 
depuis les quais. 
Le dimanche 2 septembre, les Figaros quit-
teront le port du Légué et passeront les 
écluses vers 10h. Il sera également pos-
sible d’assister au départ de la course en 
embarquant sur une vedette au départ du 
port d’Armor de Saint-Quay-Portrieux. Le 

départ sera donné au large entre la pointe 
du Roselier et la pointe de Pordic, à 14h. 
Les voiliers seront donc visibles depuis les 
plages et points de vue allant de Martin 
plage à Saint-Quay-Portrieux.

Plus d'infos
www.saintbrieuc-armor-agglo.fr

Facebook de  
Saint-Brieuc Armor Agglomération

La Solitaire UrGO Le Figaro

Des skippers de renom 
débarquent au Légué

Terre de nautisme

La baie, vivier de champions !
Entre 40 et 50 skippers vont se lancer dans 
la Solitaire URGO Le Figaro. Parmi les habitués  
des Figaros figurent des navigateurs de la  
baie de Saint-Brieuc, heureux de savoir que  
la course fera étape au port du Légué.

Il sera possible d'assister  
au départ des Figaros à bord 

d'une navette.

Yann Eliès, 44 ans

« J’ai quitté Saint-Brieuc en 2008, mais j’y ai passé 90% 
de ma vie, déclare d’emblée Yann Eliès. J’y suis né, j’y ai 
grandi. Mon fils et mon grand-père y vivent toujours. » 
C’est à Plérin, au centre nautique de Tournemine, que 
Yann Eliès a tiré ses premiers bords. « Mais aujourd’hui, 
je suis toujours licencié au CMVSB, école de voile des 
Rosaires, confie-t-il. Je suis attaché à ce club et j’aime 
beaucoup Pierre Gaubert, son directeur. » La baie de 
Saint-Brieuc, « c’est  mon jardin, l’endroit que je préfère, 
lance-t-il. Le Trieux, Bréhat, le sillon de Talbert… j’adore. 
Cette baie est hyper formatrice car il y a tout : les cailloux, 
des marées énormes, des vents, du brouillard… C’est là 
que mon grand-père, mon père et moi avons appris à 
naviguer ! »

Quand il a appris que Saint-Brieuc accueillerait une étape 
de la Solitaire URGO Le Figaro, il a été très heureux. 
D’autant plus que cette course, remportée en 1979 par 

son père, a rythmé 20 ans de sa vie. « J’ai participé à 17 
éditions et j’en ai remporté trois. Les fois où je n’ai pas 
pris le départ, c’est que je ne pouvais vraiment pas. Entre 
La Figaro et moi, c’est viscéral. »

« Grâce à cette étape, Saint-Brieuc s’affirme comme ville 
portuaire, continue le Briochin d’origine. Cela fait du bien 
et c’est l’aboutissement d’un long travail mené par les 
élus. J’aime beaucoup Le Légué, qui est très bien équipé, et 
j’adore le Carré Rosengart que je trouve particulièrement 
beau. Quand j’étais enfant et ado, j’ai vraiment souffert 
de vivre dans une ville qui tournait le dos à la mer. Moi qui 
aimais la voile, j’étais considéré comme un extraterrestre ! 
Heureusement, Saint-Brieuc a su évoluer et j’ai hâte de 
voir comment elle va accueillir La Solitaire. »

Vincent Biarnès, 44 ans

Vincent Biarnès est un fidèle costarmoricain. 
« Je suis né à Perros-Guirec où j’ai appris à 
naviguer. Et je vis à Plérin depuis près de 
15 ans », raconte-t-il. Pendant dix ans, le 
skipper a aussi travaillé à Saint-Quay-Por-
trieux, au Centre Départemental de Voile 
Habitable. « J’étais entraîneur et formateur 
des jeunes qui participaient au Tour de France 
à la voile. »

Aujourd’hui, il a son Figaro au Légué. « Je 
le laisse tout l’hiver au chantier naval où il 
y a tous les moyens de maintenance néces-
saires. » À partir de janvier, les entraîne-
ments reprennent et Vincent Biarnès doit 
rejoindre le centre de Lorient où il retrouve 
d’autres figaristes. « C’est important pour 
pouvoir progresser », assure-t-il. Et dès avril, 
les régates commencent !

Vincent Biarnès a d’abord participé à de 
nombreuses courses en équipage avant de 
prendre goût au solitaire et particulière-
ment à La Solitaire du Figaro. « Je vais vivre, 
cette année, ma 10e participation. Pour moi, 
c’est la plus belle course au niveau sportif 
car tous les concurrents partent avec les 
mêmes armes. »

Pour cette édition, Vincent Biarnès se fixe 
deux objectifs : « Gagner La Solitaire et faire 
savoir qu’il y a la mer à Saint-Brieuc ! » « La 
baie de Saint-Brieuc est une formidable aire 
de jeu pour les marins, continue-t-il. Marées, 
courants… j’apprécie et connais bien toutes 
ses caractéristiques. » Avantage ou incon-
vénient pour La Solitaire URGO Le Figaro ?  
« Mentalement, cela peut être un atout », 
espère Vincent Biarnès. 
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Anthony Marchand, 33 ans

Anthony Marchand est un autre "local" de l’étape. 
Il a vécu à Plérin, pointe du Roselier précisément, 
jusqu’à ses 20 ans. C’est au centre nautique de 
Plérin, sur la plage de Tournemine, qu’il a appris à 

naviguer et où il est toujours licencié.
La baie de Saint-Brieuc, il la connaît donc bien. « Il y a beaucoup de 
marnage, de courants et de cailloux, assure Anthony Marchand. C’est 
un lieu intéressant pour naviguer. » Les inconvénients de la baie ? 
« Surtout les marées, continue-t-il. Je me rappelle d’avoir tiré mon 
bateau très longtemps sur la plage avant de le mettre à l'eau. Mais 
ça forge aussi le caractère de ne pas toujours être dans la simplicité. 
C'est comme partout, il n'y a aucun plan d'eau qui soit parfait de A 
à Z. Sportivement, c'est bien de naviguer dans des conditions pas 
toujours faciles. Il faut tirer des avantages dans les inconvénients ! »
Anthony Marchand est content que la première étape de La Solitaire 
URGO Le Figaro arrive à Saint-Brieuc. « Je me souviens, quand je 
faisais de l'Optimist, on avait visité le Figaro Bénéteau 1 de Yann Eliès, 
raconte le trentenaire. J'étais impressionné et je m'étais dit que je 
voulais faire comme lui. Me retrouver à Saint-Brieuc sur une étape de 
La Solitaire, ça montre qu'on grandit et que la boucle est bouclée. » 

Simon Troël, 31 ans

Simon Troël est né à Saint-Brieuc et a vécu 25 ans à la pointe du Roselier (Plérin). Il a appris la voile au 
centre nautique de Tournemine (Plérin), club où il est toujours licencié. « J’ai préparé mon bateau pendant 
plusieurs années au Légué, précise-t-il. Et je me suis entraîné pendant des années (de 2006 à 2012) au Centre 
Départemental de Voile Habitable, sur les bateaux Côtes d’Armor de 2006 à 2012. Ensuite, j’ai intégré le Pôle 
Finistère course au large, à Port la Forêt. »
Aujourd’hui, il navigue assez rarement dans la baie, « mais j’ai toujours plaisir à y revenir pour régater avec 
les copains », assure-t-il.Comme les autres skippers attachés à Saint-Brieuc et sa baie, il est ravi que la 
ville ait eu envie d’accueillir la course. « J’espère grandement être au départ, confie le jeune homme. Ça me 
ferait plaisir de rentrer dans le port du Légué, dans le cadre de la plus belle des courses au large en solitaire ! » 
Pour pouvoir participer à La Solitaire URGO Le Figaro, Simon Troël doit encore trouver des partenaires.

Damien Cloarec, 34 ans

Damien Cloarec est de la baie de Mor-
laix, mais il connaît bien le port du Légué.  
« Depuis trois ans, je loue le Figaro de Guillaume 
Farsy dont l’entreprise est installée au Légué, ex-
plique le skipper. Pendant l’hivernage, c’est-à-dire 
de novembre à février, j’entretiens le bateau dans le hangar, situé 
derrière le carré Rosengart. Là, il y a tout ce qu’il faut : les infrastructures, les 
savoir-faire, un port abrité du vent… »
Damien Cloarec compare Saint-Brieuc à sa ville, Morlaix. « Ce sont des villes 
qui, de prime abord, peuvent paraître enclavées et tristounes. En fait, elles sont 
pleines de vie. Il suffit de les apprivoiser. Je trouve ça bien que des ports et des 
agglomérations de la côte Nord se bougent pour accueillir des courses presti-
gieuses comme La Solitaire URGO Le Figaro. Ça permet de les mettre en avant !  »

ronan Treussart, 36 ans

« Je suis très attaché au territoire parce que je 
suis né à Saint-Brieuc, j’y habite et j’y travaille, 
raconte Ronan Treussart. C’est un territoire où 
il fait bon vivre. La baie est magnifique, à l’abri, 
et on peut y naviguer toute l’année. C’est là 
que j’ai grandi et je suis content de voir que 
la voile et que la mer entrent en ville grâce au 
développement du port du Légué. Je constate 
cette évolution quotidiennement et ça me plaît 
beaucoup. »
Ronan Treussart, navigateur professionnel de-
puis 2006, remarque avec enthousiasme que la 
voile et l’identité maritime de la baie se déve-
loppent. Pour lui, ce n’est pas très étonnant que 
la Solitaire URGO Le Figaro vienne à Saint-Brieuc. 
« Cela fait déjà quelques années que le port ac-
cueille des Figaros pour des escales techniques, 
des préparations de bateau ou autre. Je ne suis 
donc pas très surpris, je suis même ravi ! », 
lance-t-il.
Spécialiste du Figaro, le skipper briochin a 
participé à l’AG2R en mai et est arrivé en 9e 
position avec Simon Troël, son coéquipier.  
« La Solitaire URGO Le Figaro se déroule sur 
le même bateau que l’AG2R, mais c’est une 
course en solitaire et cela change les choses 
au niveau du sommeil, de l’adaptation à bord. 
Le rythme est complètement différent. Sur la 
Solitaire URGO Le Figaro, tu ne peux vraiment 
pas beaucoup dormir et quand tu termines une 
étape, tu es vraiment à bout. En outre, c’est 
une course au temps, sur quatre étapes. Cela 
signifie que le navigateur qui a mis le moins 
de temps à parcourir l’intégralité du parcours 
a gagné la course. »

Thierry Troesch,  
président de la Chambre 
de Commerce et 
d’Industrie des Côtes 
d’Armor
« La CCI 22 est naturellement parte-
naire de ces deux événements nau-
tiques étant donné notre mission de 
gestionnaire du port du Légué et du 
port départemental de Saint-Quay-
Portrieux. Ces dix jours de nautisme 
en baie de Saint-Brieuc vont contri-
buer à fédérer les acteurs écono-
miques locaux autour de l’attractivité 
de notre territoire. C’est donc avec 
enthousiasme et conviction que la CCI 
22 s’investit dans l’organisation du  
Trophée des Multicoques et de la  
Solitaire URGO Le Figaro. »

Stéphane Lambert,  
directeur de Cerfrance 
Côtes d’Armor
« Cerfrance est une belle maison forte de valeurs et pleine de projets. 
Entreprise associative de conseil et d’expertise-comptable, Cerfrance 
Côtes d’Armor prône et défend l’importance de l’engagement humain 
dans l’entreprise autour des notions de confiance, d’ouverture d’esprit 
et de proximité. L’engagement : les skippers savent de quoi il s’agit. La 
course à la voile exige pugnacité, mais aussi résilience et composition 
face aux éléments qu’on ne maîtrise pas comme la météo. C’est pour cette 
raison que Cerfrance s’est associée au club des partenaires de l’Ambition 
nautique de l’Agglomération. L’accueil du Trophée des Multicoques 
– Baie de Saint-Brieuc et de la Solitaire URGO Le Figaro contribue au 
rayonnement de la baie de Saint-Brieuc, terreau d’entrepreneurs actifs 
et dynamiques. Mes 460 collaborateurs et moi-même sommes fiers et 
enthousiastes à l’idée de faire rayonner notre territoire dans sa dimension 
maritime afin de porter la lumière sur les professionnels de la mer. »

Gabriel Charpentier,  
responsable du rayon EAU / SANTé - 
DéCOUVErTE - Décathlon Trégueux 
« La Baie de Saint-Brieuc est un véritable terrain de jeu pour les skip-
pers locaux et les amateurs de sports nautiques. La façade maritime de 
l’agglomération de Saint-Brieuc est l’un de nos atouts majeurs. C’est pour 
cette raison que DECATHLON TREGUEUX est fier d’afficher son soutien à 
l’organisation du Trophée des Multicoques et à la Solitaire Urgo le Figaro. 
Une partie de notre équipe sera présente pendant ces 8 jours de festivités 
fin août sur les ports de Saint-Quay Portrieux et de Saint-Brieuc afin 
de vous proposer de tester des supports nautiques et des expériences 
immersives en réalité augmentée. Nous y donnons rendez vous à tous 
les amateurs de voile mais aussi à tous les curieux qui veulent découvrir 
de nouvelles façons de s’amuser en baie de Saint-Brieuc. »

Jean-Yves Carillet,  
directeur général du Crédit  
Agricole des Côtes d’Armor
« Attaché au territoire, le Crédit Agricole soutient 
les acteurs de l’économie et aussi de la culture 
et de la solidarité. C’est donc avec enthousiasme 
que la Caisse  Régionale du Crédit Agricole des 
Côtes d’Armor entre dans le Club des partenaires 
de l’Ambition nautique. L’accueil du Trophée des 
Multicoques et de la Solitaire URGO Le Figaro fait 
partie des initiatives qui contribuent au dévelop-
pement et au rayonnement de l’agglomération de 
Saint-Brieuc et de sa baie. Ces deux grands rendez-
vous nautiques sont une belle façon de conclure la 
saison estivale. Les festivités proposées au grand 
public attireront la presse, les touristes mais aussi 
de nombreux Bretons qui découvriront les richesses 
tant naturelles qu’économiques de notre territoire 
et nous nous en réjouissons. »

Nicolas Chaussée,   
directeur général  
du Leclerc Plérin
« Pendant plus de dix jours, sport, 
culture, loisirs et nature vont être mis à 
l’honneur. La variété des activités et la 
volonté de faire de ces événements de 
véritables fêtes populaires accessibles 
au plus grand nombre nous ont parti-
culièrement séduits. Mobilisés pour 
le rayonnement et l’attractivité écono-
mique de notre territoire, nous soute-
nons l’orga-
nisation de 
l’accueil du 
Village de 
la Solitaire 
URGO Le Fi-
garo au port 
du Légué. »

Les partenaires

“ Des 
événements 
fédérateurs ” 
Saint-Brieuc Armor Agglomération pilote 
l’organisation à terre de La Solitaire URGO 
Le Figaro et du Trophée des multicoques-
Baie de Saint-Brieuc. Elle s’appuie sur 
l’aide de partenaires publics et privés. 
Témoignages de certains d’entre eux.

éric Laurent, directeur territorial  
d’ENEDIS en Côtes d’Armor
« ENEDIS répond activement à l’ambition du territoire dans sa 
transition énergétique. Aux côtés des collectivités, des opérateurs 
publics et privés, nous œuvrons quotidiennement à la qualité de vie 
des habitants en gérant le réseau de distribution d’électricité aux 
quatre coins de la baie de Saint-Brieuc et bien au-delà. Cette mission 
de service public fait de nous des acteurs de l’attractivité de notre 
agglomération et de notre département. Nous avons donc souhaité 
nous inscrire dans l’aventure des partenaires du village de la Solitaire URGO Le Figaro au port 
du Légué, à Saint-Brieuc. L’accueil de ce grand rendez-vous sportif permettra de mettre en valeur 
notre façade maritime, mais aussi notre capacité à nous fédérer pour promettre des retombées 
médiatiques positives pour le territoire et ses entreprises. »

Bertrand 
Guidez,  
responsable 
développement 
pour Ailes  
Marines

« Aux côtés de partenaires locaux et départemen-
taux, notre société s’est engagée à promouvoir et 
à participer activement à des évènements liés à la 
pratique de la voile. En effet, voile et éoliennes en 
mer ont en commun une source d’énergie propre et 
inépuisable, le vent, ainsi qu’un univers identique, 
la mer. Dès 2012, Ailes Marines s’est impliquée 
aux côtés du Comité Départemental de Voile des 
Côtes-d’Armor (CDV 22), pour le développement 
et la promotion de la voile dans le département en 
permettant l’acquisition de matériels sportifs ou en 
soutenant différentes courses nautiques organisées 
dans le département (Ecole Toutes Voiles Dehors, 
Coupe de Bretagne des clubs,...). Il est donc apparu 
naturel qu’Ailes Marines soit partenaire de La Soli-
taire URGO Le Figaro et du Trophée des Multicoques 
– Baie de Saint-Brieuc. » 
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Le programme

Cinq jours de fête  
au port du Légué 
Du 29 août au 2 septembre, le village de la Solitaire URGO Le 
Figaro, sera implanté au Légué qui va vivre au rythme de très 
nombreuses animations. Point d’orgue des festivités : un feu 
d’artifice sera tiré le samedi 1er septembre (22h30). 

Le village commercial
De nombreux commerçants locaux ou 
habitués à suivre les évènements nau-
tiques en France seront présents sur le 
village, du mercredi 29 août au dimanche 
2 septembre. 

Les espaces d’animations
Le village est aussi une occasion de 
s’amuser ou de flâner sur le port du 
Légué. Tout au long de l’étape, de nom-
breuses animations et une programma-
tion musicale seront proposées pour 
faire vivre le plan d’eau, les rives du port 
ou des lieux éphémères… Programma-
tion sur www.saintbrieuc-armor-agglo.fr

Les vieux gréements
Une fête nautique est l’occasion de 
promouvoir son patrimoine maritime. 
Des gens de mer et des passionnés, qui 
animent et restaurent des vieux grée-
ments, ne manqueront pas de commu-
niquer leur passion et de vous raconter 
la "vie"de La Sainte-Jeanne, du Grand 
Léjon ou du Saint-Quay.

Les animations culinaires
La gastronomie sera à l’honneur durant 
la première étape de La Solitaire URGO 
Le Figaro. La halle Tabarly sera le théâtre 
de nombreuses animations culinaires  
avec la Cité du Goût et des saveurs (sous 
réserve) et des chefs locaux. Cet espace 
accueillera également un marché de pro-
ducteurs locaux du jeudi au samedi soir.

Le coin des "P’tits Mousses"
La Solitaire, c’est aussi pour les enfants… 
Un programme spécifique, avec notam-
ment des lectures de contes et des spec-

tacles, est à retrouver sur le programme 
grâce au pictogramme "P’tits Mousses".

La place de la résistance
Sur cette place, côté Plérin, auront lieu 
des animations exceptionnelles le ven-
dredi et le samedi : des chants de ma-
rins ou encore un dîner en blanc unique 
organisé par Saint-Brieuc Entreprises 
(samedi soir).

La zone de détente
Envie d’échapper un moment à l’effer-
vescence du village ? Un espace détente 
avec des transats permettra de souffler. 
Pour favoriser la "déconnexion", de 15 h 
18h, le DJ Julien Tiné concoctera une 
sélection musicale adaptée.

L’exposition des énergies maritimes  
renouvelables
La Région Bretagne, en collaboration 
avec Ailes Marines, va installer, sur un 
espace de 150 m2, son exposition "éner-
gies marines, la Bretagne à pleine puis-
sance". Cette dernière présente l’enga-
gement de la Région dans la transition 
énergétique et, plus particulièrement, 
dans le développement des énergies 
marines et la création d’une filière indus-
trielle dédiée.

L’espace du territoire
La baie de Saint-Brieuc et les collectivi-
tés, qui animent cette étape de La Soli-
taire, seront représentées sur un espace 
convivial. 

Les animations 
permanentes
 
à l’abordage du bateau pirate ! (3 à 12 ans)

Un bateau pirate au cœur du village ! Une oc-
casion de côtoyer ou de devenir un corsaire, 
de battre le fer et pour les plus valeureux 
d’obtenir la reconnaissance du capitaine.

Fabrication de jeux en bois
L’atelier du Bois Ludik aidera à la fabrica-
tion d’objets en bois. L’occasion de repartir 
avec un souvenir de la Solitaire URGO Le 
Figaro.
Construction de cerfs-volants
Un animateur accompagnera les enfants 
dans la conception de cerfs-volants.
Des jeux surdimensionnés
Des jeux de société géants permettront de 
s’amuser en équipe, en famille ou seul.
La tour d’escalade
De huit mètres de haut, cette tour permet-
tra de découvrir le village sous un autre 
angle de vue.
Des  modèles réduits
En partenariat avec les mini-navigateurs de 
Plédran, des démonstrations et des bap-
têmes de superbes modèles réduits seront 
organisés sur le bassin du Légué.
La  godille
L’association La Godille de Plérin présen-
tera ce mode de propulsion. Une course de 
godille aura lieu le vendredi.
Simulateur de voile
Un simulateur de voile sur Optimist per-
mettra de découvrir les sensations d’une 
régate en baie de Saint-Brieuc.
Le sauvetage en mer
La Société Nationale de Sauvetage en Mer 
(SNSM) de Saint-Quay-Portrieux présen-
tera ses missions et proposera de jouer à 
son quiz sécurité.
Un bassin d'expérience
En partenariat avec Décathlon, il sera pos-
sible de tester du matériel nautique et de 
prendre quelques minutes de plaisir sur un 
bassin de 50 m².
Les loisirs nautiques
Le Comité Départemental de Voile des 
Côtes d’Armor donnera des informations 
sur les équipements de loisirs nautiques et 
sur les possibilités de navigation en Côtes 
d’Armor.

FoodTruck Festival

De la musique et  
de bons petits plats
Pendant le Trophée de Multicoques 
– Baie de Saint-Brieuc, le FoodTruck 
Festival prendra place esplanade du 
port d’Armor, à Saint-Quay-Portrieux. 
Les 24, 25 et 26 août promettent 
d’être festifs ! 

Le principe du FoodTruck festival : allier 
concerts et petits plats savoureux. Pendant 
trois jours, du vendredi soir au dimanche 
soir, une dizaine de food trucks (ou camions 
restaurants) vont s’installer sur l’esplanade 
du port d’Armor, au cœur du village du 
Trophée des Multicoques – Baie de Saint-
Brieuc. Tout le week-end, face à la mer et 
aux trimarans, il sera ainsi possible de 
déguster de la bonne cuisine à des prix 
abordables. Et le soir, le plaisir des oreilles 
s’ajoutera aux plaisirs des papilles et des 
yeux ! En effet, des concerts, aux tonalités 
variées, animeront le port.

Ce festival, qui va connaître sa troisième 
édition, est né sous l’impulsion de la Ville 
de Saint-Quay-Portrieux, de l’association 
briochine A’Typik et de Cross Global 
entertainment, une société de production 
parisienne aux attaches costarmoricaines.

FoodTruck Festival,  
à partir du vendredi 24 août, au soir, 

et jusqu’au dimanche 26 août, au soir, 
esplanade du port d’Armor,  

à Saint-Quay-Portrieux.  
Concerts gratuits.

Plus d’infos  
www.atypikasso.fr

Le Trophée des multicoques 
Baie de Saint-Brieuc

Des bolides des mers  
à Saint-Quay-Portrieux

Après un beau succès populaire en 2017, le Trophée des Multicoques – 
baie de Saint-Brieuc qui se déroulera du 24 au 26 août, sera LE grand 
rendez-vous de la classe multi 50 avant la Route du Rhum. 

Le Trophée des Multicoques – Baie de Saint-
Brieuc aura lieu du 24 au 26 août 2018 à 
Saint-Quay-Portrieux. Il s’agit d’une régate 
de trois jours où s’affrontent des équipages 
à bord de multi 50. Ces trimarans sont 
assez impressionnants car ils mesurent  
50 pieds de long (15,24 m) et 50 pieds de large  
(15,24 m) au maximum. Le Trophée des Mul-
ticoques est un évènement majeur du nau-
tisme car cette course est obligatoire pour 
les multi 50 souhaitant participer à la Route 
du Rhum, en novembre. 
Le port d’Armor de Saint-Quay-Portrieux 
attend ainsi 7 à 8 multi 50. Parmi les préins-
crits figurent : Arkéma avec Lalou Roucayrol, 
Réauté avec Armel Tripon, Fénétra-Mix Buffet 
avec Erwan Le Roux, Solidaire en Peloton 
ARSEP avec Thibaut Vauchel-Camus, Ciela 
Village avec Thierry Bouchard et French Tech 
Rennes Saint-Malo avec Gilles Lamiré. 

Un événement grand public et spectaculaire
En reprenant l’organisation du Trophée en 
2017, Saint-Brieuc Armor Agglomération affir-
mait sa volonté d’offrir un évènement acces-
sible à tous. À l’instar de l’édition précédente, 
de nombreuses animations seront proposées. 
Les balades commentées en mer seront l’oc-
casion de voir de près ces trimarans naviguer. 
Sur les pontons, il sera possible d’observer 
les voiliers et d’échanger avec les skippers 
et les équipages de retour de mer. Au pro-
gramme également : des apéros concerts, un 
marché aux poissons et crustacés, un bateau 
pirate pour enfants, des espaces de construc-
tion de cerfs-volants, des démonstrations de 
sauvetage en mer, des initiations au stand-up 
paddle, des ateliers de matelotage… 

Trois jours  
de rencontres
Des sorties en mer
Ces sorties d’une heure sur une navette de 140 
places permettront de découvrir la baie et les 
multi 50 en course. Le samedi 25 août, à 10h30, 
11h45, 13h30 et 15h. Le dimanche 26 août, à 
10h30, 11h45 et 13h30. Départ de l’esplanade du 
port de Saint-Quay-Portrieux (village partenaire).  
Tarif : 5€.

Visite des pontons
Ils seront accessibles au grand public, les ven-
dredi 24 août et samedi 25 août, entre 17h et 18h 
et le dimanche 26, entre 16h et 17h. Gratuit.

Rencontres et dédicaces
Au port d’Armor, les skippers viendront à la 
rencontre des spectateurs pour un moment 
d’échanges et de dédicaces le vendredi 25 
août et le samedi 26 août, de 18h à 19h. Gratuit. 

Plus d’infos  
www.saintbrieuc-armor-agglo.fr
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Ce poumon vert de l’Agglomération dispose de nouveaux aménagements pour les familles, les jeunes et les seniors.

Sur les 130 hectares du bois de Plédran se 
côtoient des joggeurs, des cavaliers, des vé-
tétistes, des enfants avec leurs parents, des 
ados ou encore des personnes âgées. Un 
reflet du bien-vivre ensemble et des liens 
intergénérationnels défendus par le maire, 
Stéphane Briend. Pour faciliter l’accès de 
tous au bois et attirer encore davantage 
de Plédranais, mais aussi d’habitants de 
l’Agglomération, de nombreux aménage-
ments ont été réalisés et sont en cours.

« Les cheminements ont été refaits avec 
du sable compacté et les pentes menant 
au bois ont été réduites, explique Yohann 
Lozach, adjoint au maire en charge de la 
petite enfance, de la jeunesse et du sport 
à la mairie de Plédran. Les personnes à 
mobilité réduite peuvent ainsi circuler plus 
facilement. »

Les modules du parcours sportif ont été enle-
vés. « Nous n’avons gardé que ceux qui étaient 
encore en bon état », indique l’élu. À la place, 
cinq structures de jeu jalonnent un circuit de 
deux kilomètres. Un parcours d’équilibre, un 
trampoline, un tunnel ou encore une double 
tyrolienne ont été imaginés par la société Mo-
biplay Atlantique, qui a notamment réalisé les 
jeux du parc des Promenades, à Saint-Brieuc.

Des panneaux informatifs et ludiques sur la 
faune et la flore, sur l’histoire du bois, sur 
son exploitation… vont être installés prochai-
nement près des structures. « Ils seront le 
support d’un jeu qui pourra être réalisé par 
les familles, les scolaires et les enfants des 
centres de loisirs, confie Yohann Lozach. à 
terme, une application devrait également per-
mettre de participer à ce jeu sur son smart-
phone ! »

En parallèle, l’aire de jeux, très fréquentée, et 
les terrains de pétanque ont connu quelques 
réfections. « Trois terrains sont désormais 
accessibles aux personnes à mobilité  réduite 
(PMR). » Enfin, le parking de 35 places, dont 
trois réservées aux PMR, va lui aussi être refait.  
« On a choisi des éléments "naturels" – du 
sable compacté, de la terre et des pierres – 
afin de respecter l’esprit du bois », précise 
Stéphane Briend.

Tous ces aménagements ont été réfléchis par 
une équipe constituée de la Ville de Plédran, 
de Saint-Brieuc Armor Agglomération, du 
Département, de l’Office national des forêts, 
de la Maison de la Baie, de la fédération de 
la course d’orientation… Ils sont financés 
en partie par l’Agglomération, à hauteur de  
100 000€ sur les 300 000€ nécessaires. 

Famille

Le bois de Plédran  
se refait une jeunesse

Une passerelle  
au moulin Pépin
Elle va être construite afin que les 
randonneurs puissent de nouveau 
emprunter le GR du Pays des Toileux  
dans de bonnes conditions. 

Les communes du Fœil et de Saint-Brandan sont 
traversées par un sentier de Grande Randonnée 
de pays, le GR du Pays des Toileux. Ce sentier, 
bien connu des randonneurs, parcourt le Centre 
Bretagne au travers de chemins d’exploitation, 
de chemins creux et emprunte parfois des par-
celles privées.

Suite à quelques incidents, il n’était plus pos-

sible de traverser le Gouët, près du moulin Pé-
pin (Le Fœil). La continuité du GR de pays n’était 
donc plus assurée.

Afin de trouver une solution pérenne, un travail 
de concertation a été engagé en partenariat 
avec les communes, le Comité Départemental 
de Randonnée Pédestre des Côtes d’Armor et 
certains propriétaires. En 2017, une solution 
a abouti et sous couvert de conventions de 
passage, Saint-Brieuc Armor Agglomération 
s’est donc engagée à entreprendre des travaux 
pour la création d’une passerelle. Cet ouvrage 
va permettre de rétablir le cheminement et la 
continuité du GR de pays du Pays des Toileux.

Après validation des services de la police de 
l’eau, le chantier a démarré en mai et la réou-
verture du sentier est prévue pour l’été.

Le golf des Ajoncs d’Or

Un swing à Lantic !
à Lantic, cet équipement de Saint-Brieuc Armor Agglomération est un 
joyau de verdure où se côtoient habitués, touristes et jeunes élèves.

La création du golf des Ajoncs d’Or a été l’un 
des prémices de l’intercommunalité. C’est, 
en effet, pour fonder et gérer cet équipe-
ment qu’en 1976, six communes se sont 
regroupées au sein d’un syndicat à vocation 
multiple : Lantic, Plourhan, Binic, étables-
sur-Mer, Saint-Quay-Portrieux et Tréveneuc.

En plus de 40 ans, ce 18 trous a beaucoup 
évolué. « En 2002, le parcours a été com-
plètement remodelé, explique Jean-Luc Ro-
perch, directeur et green-keeper des Ajoncs 
d’Or. Des buttes et des étangs ont été créés 
afin de diversifier le terrain. » Situé en pleine 
nature et à quelques kilomètres des plages, 
le golf, tiré au cordeau, respire le calme.  
« De temps en temps, on aperçoit d’ailleurs 
une biche, un chevreuil… »

Les Ajoncs d’Or bénéficient, depuis 2016, 
d’un nouveau club house où le bardage en 
châtaigner se marie parfaitement avec de 
larges baies vitrées. « Nous avons opté pour 
un bâtiment moderne – construit selon le 
label "maison passive" – qui répond aux 
attentes des golfeurs d’aujourd’hui et de de-
main. Il comprend des vestiaires, des casiers 
pour les caddies, une boutique de matériel 
de golf et de vêtements et enfin un restau-
rant avec terrasse et salle de séminaire. » Ce 
dernier, qui offre une vue panoramique  sur 
le golf, propose une cuisine créative à base 
de produits locaux. 

Mais un golf et sa réputation ne dépendent 
pas seulement des infrastructures. « C’est le 
"pro" qui véhicule l’image », confie Jean-Luc 
Roperch. Le "pro" – en l’occurrence Ben-
jamin Séité – est le golfeur professionnel 
qui dispense les cours aux adhérents, aux-
golfeurs de passage et aux jeunes. « Mon 
rôle est notamment de former de nouveaux 
golfeurs », confie l’enseignant plusieurs fois 
champion de Bretagne professionnel. Avec 
l’association sportive du golf des Ajoncs 
d’Or, il est responsable de l’école de golf et 
donne des cours aux 6-17 ans, le mercredi 
et le samedi, en section "loisir" ou "spor-
tive". « En 2017, nos "jeunes" ont obtenu de 
beaux résultats, se réjouit Jean-Luc Roperch. 
Bastien Lasalle a été champion de Bretagne 
2e série et Camille et Mattéo Guitton, vice-
champions départementaux ! »

Pour découvrir le golf, des stages (pendant 
les vacances scolaires), des initiations, des 
cours collectifs ou des leçons individuelles 
sont proposés. Le golf est ouvert tous les 
jours (sauf le 25 décembre et le 1er janvier) 
de 7h30 à 19h et jusqu’à 20h l’été. 

Plus d’infos
Golf des Ajoncs d’Or, à Lantic, 

02 96 71 90 74. 
golfdesajoncsdor@sbaa.fr 

www.golfdesajoncsdor.fr

rando tour

124 km  
entre terre et mer
Le Rando tour de la baie de Saint-
Brieuc va se dérouler dans le Sud-Est 
de l’Agglo du 7 au 12 juillet. Six jours 
de randonnée à la carte.

Pour sa troisième édition le Rando tour de 
la baie de Saint-Brieuc va partir de Plœuc-
L’Hermitage pour arriver à Saint-Brieuc. Dix 
communes vont ainsi servir d’escale aux 
marcheurs.

Selon les envies et les possibilités, le Rando 
tour peut être réalisé dans son intégralité 
(couchage au lycée de La Ville-Davy, à 
Quessoy), durant le week-end, à la journée 
et même à la demi-journée. En moyenne,  
une randonnée à la journée permet de 
parcourir 20 km sur environ 80% de  
chemins. Tous les départs sont à 9h et 
à 13h30, après la pause déjeuner. Des 
navettes sont prévues pour tous les 
randonneurs le midi et le soir en fonction 
de l’option choisie. Des ânes peuvent même 
soulager les enfants en cas de coup de 
fatigue ! Il est possible, enfin, de réserver 
un plateau déjeuner et/ou un repas pour le 
soir.

Comme les années passées, le parcours 
sera jalonné de surprises et d’animations 
variées. Il y aura, par exemple, les cabines 
sonores des Bistrots de l’Histoire à Plaintel, 
le samedi, un fest-noz, le dimanche, à Saint-
Carreuc ou encore un concert de jazz festif 
au restaurant La Chope, à Trégueux, le lundi 
soir.

Une traversée de la baie, de la plage de 
Lermot (Hillion) à la plage du Valais (Saint-
Brieuc), clôturera cette randonnée de six 
jours. « Cette année, ce sont les 20 ans 
de la Réserve naturelle, c’était l’occasion, 
déclare Thierry Stiefvater, un des membres 
de Patrimoine et découvertes, l’association 
organisatrice. Des gestionnaires de la 
Réserve seront présents afin d’apporter 
toutes sortes d’informations sur ce site 
unique. »

à noter que les randonnées peuvent être 
adaptées aux personnes à mobilité réduite. 
Il suffit de s’adresser aux organisateurs au 
préalable.

Rando tour de la baie de Saint-Brieuc, 
du 7 au 12 juillet. Inscriptions pour 

l’hébergement avant le 17 juin. 

Plus d’infos
Patrimoine et découvertes en baie 
 de Saint-Brieuc, 48, rue Jean Bart,  

à Saint-Brieuc, 06 51 49 39 62  
ou 06 83 47 09 24

randobaie@gmx.fr
www.randodelabaie.com

60 ha 
de verdure.

550 
abonnés à l’année.
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roller

Des pointes  
jusqu’à 48 km/h

Beach-volley

De beaux matchs  
à Saint-Quay
Les 3, 4 et 5 août, Saint-Quay-Portrieux 
va accueillir le championnat de France de 
beach-volley série 1 (le plus haut niveau). 
Pendant ce week-end estival, 16 équipes 
féminines et 16 équipes masculines venues 
de toute la France vont s’affronter sur 
la plage et l’esplanade du Casino. « Les 
points marqués à Saint-Quay seront très 
importants, précise Frédérick Francillette, 
président du Goëlo Côtes d’Armor volley-
ball. Ils compteront pour pouvoir accéder à 
la grande finale du championnat de France. »

Comme lors des 24 éditions précédentes, 
l’ambiance promet d’être chaude à Saint-
Quay-Portrieux. « Le beach-volley est 
un sport spectacle, assure Frédérick 
Francillette. Les matchs se déroulent en 
musique, il y a des gens qui dansent… C’est 
vraiment festif. D’ailleurs, depuis les JO de 
Sydney, le beach-volley est la discipline qui 
a le meilleur taux d’occupation spectateurs 
des Jeux Olympiques. »

Open beach-volley, à Saint-Quay- 
Portrieux, du 3 au 5 août. Vendredi 3,  

de 9h ou 10h  à 18h. Samedi 4, de 9h ou 
10h à 19h. Le dimanche 5, finale féminine, 

à 15h, finale masculine, à 16h. Gratuit.

Plus d’infos 
www.goelovb.com

Le championnat de France de roller vitesse 
(sur piste) va se dérouler les 15, 16 et 17 juin, 
à Binic-étables-sur-Mer. Il rassemblera toutes 
les catégories : masculin, féminin, critérium 
espoir (dès 8 ans), junior A et B et séniors. 
Quelque 500 participants issus d’environ 90 
clubs français sont attendus. Parmi eux, une 
dizaine fera partie du Roller Sud-Goëlo, club 
qui organise cette compétition. 

« Nous avons déjà reçu un championnat de 
France, en 2014, se souvient Johnny Imenez, vice-
président du club. Nous avons la chance d’avoir 
une piste extérieure homologuée pour accueil-
lir ce genre de compétition. » La piste, pro-
priété de Saint-Brieuc Armor Agglomération(1), 
fait 200 m de long, 6 m de large et bénéficie 
d’une pente régulière et d’un revêtement en 
résine.

Durant le championnat, le public assistera à 
un spectacle impressionnant. D’autant que des 
champions du monde, comme Nolan Beddiaf 
(Lamballe), Gwendal Le Pivert (Guingamp) et 
Enora Le Guennec seront présents. « Il y aura 
des courses de fond, c’est-à-dire sur de longues 

distances (de 2 000 à 20 000 m), et des courses 
de vitesse sur de courtes distances (de 120 à 
1 000 m). Là, certains patineurs peuvent aller 
jusqu’à 48 km/h. »

Des démonstrations de roller freestyle et de 
trottinette sont prévues durant le week-end. 
Le dimanche matin, ce sera "Journée tous en 
roller". Les enfants et les adultes pourront 
ainsi bénéficier d’une initiation au roller.

(1) Depuis la fusion avec la communauté de communes 
Sud-Goëlo, le 1er janvier 2017.

Championnat de France de roller vitesse piste,
allée du stade (près du complexe sportif),

à Binic-Étables-sur-Mer.
Le vendredi 15 juin, de 13h30 à environ 20h ;

le samedi 16 juin, de 9h à environ 20h ;
le dimanche 17 juin, de 8h30 à environ 18h.

Gratuit. Buvette et restauration sur place.

Plus d’infos 
www.rollersudgoelo.com

Sanball
Plus de mille joueurs 
plage de La Banche
 
La Sandball Master Binic 2018 aura lieu les 
6, 7 et 8 juillet, plage de La Banche, à Binic-

Étables-sur-Mer. Ce sport, dérivé du handball,  
se joue à 4 contre 4 (plus trois remplaçants mi-
nimum par équipe) sur le sable, dans une am-
biance musicale et fun. « Les terrains sont plus 
petits qu’au handball et il n’y a pas de rebond, 
mais uniquement des passes, explique Éric Ri-
baut, président d’Oser, l’association organisa-
trice. Les figures aériennes sont plus fréquentes 
et donnent un côté spectaculaire aux matchs. » 

Le vendredi 6 est réservé aux scolaires. Le tour-
noi open, c’est-à-dire ouverts à tous,  démarre 
le samedi 7, à 10h30. « Les équipes peuvent 
être mixtes et compter plus ou moins de hand-
balleurs aguerris », précise Éric Ribaut. Les 
matchs reprennent le dimanche matin, après 
une soirée dansante organisée, le samedi soir, 
salle de l’Estran (Binic-étables-sur-Mer). Enfin, 

les phases finales se jouent le dimanche, de 
15h à 17h.

L’an dernier, 110 équipes – « du Grand Ouest 
et d’Ile-de-France » – ont participé au Sandball 
Master Binic. « Il y avait plus de 1 000 joueurs 
sur la plage et une foule de spectateurs. D’ail-
leurs, ce rendez-vous est l’événement de sand-
ball qui attire le plus de participants en France ! »

Sandball Master Binic 2018, les 6, 7 et 8 juillet, 
plage de La Banche, à Binic-Étables-sur-Mer.

Inscriptions par internet : 60€ par équipe.

Plus d’infos 
www.sandball-binic.com 

06 33 40 99 87

Les 20 ans  
de la Réserve  
naturelle
La Réserve naturelle de la baie de 
Saint-Brieuc a fêté ses 20 ans en 
avril. L’occasion de découvrir cet 
espace protégé en quatre volets. 
Troisième volet : les activités 
humaines dans la Réserve.

Sur ses 1 140 hectares, seuls 200 ha de 
la Réserve naturelle bénéficient d’une pro-
tection renforcée : le fond de l’anse d’Yf-
finiac et l’estuaire du Gouessant. Il s’agit 
grosso modo des prés-salés, zone de repos 
des oiseaux, de nidification et d’alimenta-
tion des poissons. « Dans cet espace, qui 
ne supporte aucun piétinement,  le sta-
tionnement, la circulation des hommes 
et des chiens est interdite, ainsi que la  
navigation », indique Cédric Jamet, garde 
technicien à la Réserve naturelle. 

Ailleurs dans la Réserve, certaines activités 
sont tout à fait autorisées. Ainsi, la randon-
née pédestre peut y être pratiquée tout au 
long de l’année. Les chiens sont acceptés 
(sauf dunes de Bon Abri), mais doivent être 
tenus en laisse (1). La randonnée équestre 
est, elle aussi, possible. Seule condition : 
faire attention aux marées. « En effet, les 
chevaux sont interdits 90 minutes avant et 
après la marée haute. » Les sports de plage 
(cerf-volant, foot, volley…) et sports nau-
tiques (kayak, paddle, kite-surf, planche à 
voile…)  sont permis du 1er avril au 30 sep-
tembre. Enfin, la Réserve peut se prêter à 
la pêche à pied sous certaines conditions 
précisées sur le site www.reservebaiede-
saintbrieuc.com.

L’organisation d’événements sportifs, cultu-
rels, touristiques ou de loisirs est soumise 
à autorisation du Préfet des Côtes d’Armor, 
après avis de la Réserve naturelle. En 2017, 
32 manifestations se sont déroulées dans 
la Réserve et ont attiré quelque 6 000 par-
ticipants ! 

Toute cette réglementation, contenue dans 
un arrêté préfectoral de 2012, a été déter-

minée par les gestionnaires de la Réserve 
et le Préfet. « Un nouvel arrêté devrait être 
pris courant 2018 afin d’adapter les règles 
aux nouvelles pratiques, comme l’usage 
de drones », précise Cédric Jamet. Chaque 
Réserve naturelle a sa propre réglementation 
déterminée en fonction des enjeux de pro-
tection du site. Dans la baie de Saint-Brieuc, 
il s’agit de ne pas perturber l’accueil des 
oiseaux migrateurs en hiver.

Deux gestionnaires sont habilités à surveil-
ler la Réserve. « Notre rôle est surtout de 
sensibiliser les usagers à la protection de ce 
site. Nous expliquons toujours pourquoi telle 
ou telle pratique est réglementée. Nous ne 
verbalisons qu’en cas de violation évidente 
de la loi.» En 2017, environ 600 infractions 
ont été constatées, 45 ont donné lieu à une 
procédure. 
(1) Rappelons que l’été, certaines plages sont strictement inter-
dites aux chiens. Ce n’est pas le cas dans la Réserve.

Plus d’infos 
Carte interactive sur  

www.reservebaiedesaintbrieuc.com

Les activités interdites 
dans la réserve
- le camping, 
- les feux
- les dépôts 

d’ordures
- le ski nautique
- la circulation en  

voiture, à moto,  
à vélo

- l’extraction  
de sable

- le jet ski, scooter 
de mer

- la cueillette de 
végétaux

- la chasse
- le char à voile

Maison de la Baie

Des balades,  
des traversées…  
Toute l’année et tous les jours de l’été 
(ou presque), la Maison de la Baie 
propose des sorties à la découverte des 
trésors de la Réserve naturelle et ses 
alentours, des balades nature et des 
traversées de la baie. Un programme 
très riche avec des nouveautés.

Observer les oiseaux de la Réserve naturelle, 
découvrir les parcs à moules et la mytilicul-
ture, fouiller dans la vase, explorer la vie des 
rochers ou les dunes… Les sorties nature de 
la Maison de la Baie, dirigées par un anima-
teur, sont variées et ludiques. Cette année, 
de nouvelles sorties entrent dans le pro-
gramme du musée : " Micro-expédition ", 
une véritable aventure scientifique autour 
du plancton ; " Le Plancton à la loupe ", une 
observation du plancton pêché la veille lors 
de la " Micro-expédition "; " Découverte des 
Dunes de Bon-Abri ", une exploration de la 
faune et de la flore de cet espace naturel ;  
" à la découverte des insectes pollinisateurs 
sauvages".
Trois balades nature sont également propo-
sées : " Coucher de soleil en Baie de Saint-
Brieuc ", " La nature en presqu’île d’Hillion : 
plages et chemins", " Les grandes richesses 
de la réserve naturelle ".
Enfin, plusieurs traversées de la baie sont 
possibles avec une version "petite" (5 à  
6 km),  "grande" (10 km) et nocturne.

Le programme complet de la Maison  
de la Baie avec les jours, les horaires  

et les tarifs est sur le site 
www.saintbrieuc-armor-agglo.fr.  

Maison de la Baie, site de l’Étoile,  
à Hillion. En juillet et août, le musée  

est ouvert tous les jours. 

Plus d’infos
02 96 32 27 98 

www.saintbrieuc-armor-agglo.fr 
Facebook : maisondelaBaie
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FESTIVAL FAMILIAL 
Les Champs Son’ic (gratuit)
Le 14 août, à Lantic
06 81 61 82 59

JEUNE PUBLIC
Place aux mômes, à 17h30,  
tous les jeudis, du 12 juillet au 23 août,  
à Saint-Quay-Portrieux
www.saintquayportrieux.com

TRADITION
Fête maritime, les 7 et 8 juillet,
au port du Légué, à Plérin
www.ville-plerin.fr

THÉÂTRE
Lyncéus festival, écritures dans la ville
Du 28 juin au 1er juillet, 
 à Binic-Étables-sur-Mer
www.lynceusfestival.com

JAZZ / BLUES
Festival ZikaRoz,
Le 9 juin, parc Roz Maria, à Quintin
www.zikaroz.fr

CONCERTS
Les Nocturnes, tous les vendredis 
soirs, du 20 juillet au 24 août,  
place du Martray, à Saint-Brieuc
www.saint-brieuc.fr

La Corrida de Langueux

Plus de 2000 
participants 
attendus !
à La Corrida de Langueux, qui se déroule-
ra le samedi 16 juin, il y en aura pour tous 
les goûts et tous les âges ! Huit courses 
sont ainsi proposées aux enfants. « La 
course des Bout’choux, pour les 5 à 7 ans, 
est un vrai moment d’émotion, confie 
Michel Aubault, président de La Corrida.  
C’est souvent la toute première compéti-
tion que les petits vivent en présence de 
leurs parents, de leurs grands-parents… 
qui les encouragent. » L’an dernier, 900 
enfants ont participé à ce rendez-vous 
sportif.

Pour les adultes, trois courses sont au 
programme dont une pour les licenciés : 
5 km, 10 km populaire et 10 km licenciés. 
« La populaire a réuni 1 000 coureurs en 
2017, précise Michel Aubault. La "pro", 
un peu plus de 200, avec de beaux noms 
de la course à pied. » Cette année, la 
championne de France de cross, Sophie 
Duarte, sera marraine de La Corrida et 
prendra le départ des 10 km.

Les amateurs de randonnée ne seront 
pas en reste. Une rando chronométrée 
de 19,6 km, la Treizh-bae d'Armor, partira 
à 10h, de la place François-Mitterrand, et 
permettra de sillonner le fond de baie de 
Saint-Brieuc. Une randonnée de marche 
nordique, de 17km et chronométrée, par-
tira, elle, à 13h15.

Corrida de Langueux, le 16 juin. 
Inscriptions en ligne sur  

www.corridadelangueux.com

 
Plus d’infos

www.corridadelangueux.com 
02 96 52 60 60

Maison de la Baie

[En]quête 
d’insectes
à partir du  1er juillet et jusqu’au 4 no-
vembre, la Maison de la Baie (Hillion) pré-
sente l’exposition "[En]quête d’insectes". 
Venez jouer à l’entomologiste, prenez-vous 
pour un insecte, découvrez le protocole de  
l’Opération Papillons, construisez des 
insectes en 3D, chaussez vos lunettes et 
observez le monde autrement, retrouvez 
l’odeur préférée d’Arion le papillon, … " 
[En]quête d’insectes" est une exposition 
ludique et interactive, scientifique et im-
mersive. à travers 6 totems, les visiteurs 
sont invités à découvrir le monde des 
insectes, comprendre la biodiversité et son 
importance pour la planète. Son design 
et son contenu didactique ont été entière-
ment développés pour la rendre accessible 
à tous.

Du 12 juillet au 30 août, tous les jeudis de 
14h à 17h (sans supplément), un animateur 
contera les merveilles et les anecdotes du 
monde des insectes aux visiteurs. 

[En]quête d’insectes, du 1er juillet au  
4 novembre, à la Maison de la Baie,  

site de l’Étoile, à Hillion.  
Tarif : de 2,5 à 4€,  

gratuit pour les moins de 6 ans.
En juillet et août, le musée est ouvert 

tous les jours. 

Plus d’infos
02 96 32 27 98 

www.saintbrieuc-armor-agglo.fr 
Facebook : maisondelaBaie

Siestes musicales 

Une invitation  
à la détente 
Pour le quatrième été, le DJ briochin Julien 
Tiné va installer ses transats et ses platines 
dans différents sites de l’Agglomération. 
L’ambition des Siestes musicales est d’of-
frir un moment de détente aux habitants et 
aux touristes. Pour cela, le DJ mise sur de 
la bonne musique, des sites beaux et apai-
sants et un esprit très bon enfant. 

Plusieurs dates sont prévues :
Saint-Julien, le 11 juillet, 
jardin de la Mairie.
Hillion, le 12 juillet, 
de 15h à 19h, plage de Saint-Guimond.
Ploufragan, le 13 juillet, 
médiathèque Victor-Hugo.
Yffiniac, le 14 juillet, 
de 15h à 18h, jardin de la Chapelle 
Saint-Laurent.
Pordic, le 19 juillet, 
de 16 h à 19 h, parc de la Mairie.
Quintin, le 21 Juillet, 
de 14 h 30 à 16 h 30, parc Roz Maria.
Tréveneuc, 25 juillet, 
de 15 h à 18 h, Port Goret.

Langueux, le 27 juillet, 
de 15h à 18h, La Briqueterie.
Plédran, le 28 juillet, 
de 14 h à 17 h, chapelle du Créac’h. 
Saint-Brieuc, le 4 août, 
de 14h à 17h30, parc des Promenades. 
Julien Tiné se produira en duo musical avec 
un invité surprise. Et pour plus de lâcher- 
prise, massages avec "Hêtre et bien être", 
de 15h à 17h (gratuit). 
Gourmandises sur place.
Hillion, le 6 août, 
de 15h à 19h, Maison de la Baie.
Saint-Carreuc, le 2 septembre, 
de 12 h 30 à 15 h, étang du Plessis. 

Binic Folks Blues 

Une 10e édition toujours aussi atypique
Le Binic Folks Blues Festival va vivre sa 10e 
édition, les 27, 28 et 29 juillet, à Binic-étables-
sur-Mer. Mais pas question pour les organisa-
teurs de sortir les cotillons et serpentins ! « On 
a rien prévu de particulier, déclare sobrement 
Ludovic Lorre, l’un des programmateurs du 
festival. On continue à proposer ce qu’on sait 
faire : de l’original, du pertinent, des clins d’œil, 
de l’ancien, du nouveau. »

Pendant trois jours, 33 groupes vont se suc-
céder sur les trois scènes situées à proximité 
immédiate du port et de la plage : La Banche, 
Pommelec et La Cloche. Leurs styles ? Rock, 
folk, blues ou garage. Le tout indépendant, 
si possible.

Ces concerts gratuits vont à coup sûr attirer de 
nombreux passionnés, mais aussi des familles 
et des curieux. L’an dernier, le festival a attiré 

quelque 50 000 spectateurs. Ambiance décalée 
et festive assurée !

Binic Folks 
Blues Festival, 

les 27, 28 et 29 
juillet, à Binic-

Étables-sur-
Mer. Gratuit.

Plus d’infos
www.binic-folks-

blues-festival.
com 

nefdfous.org

La Briqueterie

De Briques… une 
expo de céramique
 
De Briques…  est la nouvelle exposition pré-
sentée au musée de La Briqueterie (Langueux), 
du 24 juin au 9 novembre. Il s’agit d’une expo-
sition de céramique contemporaine initiée en 
2017 par le Non-Lieu, une ancienne briqueterie 
convertie en Centre d’art, à Roubaix (Nord). 
L’école d’art de Douai (Nord) et le Centre de 
Céramique Contemporaine La Borne (Cher) se 
sont associés à la conception de cet hommage 
d’envergure à la brique.

Matériau de construction millénaire et univer-
sel, on retrouve des traces d’utilisation de la 
brique 8 000 ans avant JC en Mésopotamie, 
actuelle Irak. Elle est matériau de construction 
privilégié dans les régions où la pierre naturelle 
ou la végétation sont rares. Cependant, en Bre-
tagne, son usage dans l’architecture est surtout 
décoratif.

Le succès de cette exposition dans les terres ar-
gileuses du Nord, puis du Centre encourage la 
poursuite de son voyage en Bretagne. Réunis-
sant 28 céramistes contemporains de toute la 
France (dont 16 sont présents à La Briqueterie), 
De Briques… présente les grandes tendances 
stylistiques de la céramique d’aujourd’hui : 
du stylisme matiéré et texturé aux formes 
abstraites et épurées. Cette exposition rend 
hommage à la beauté plastique de la brique, 
à la mémoire collective et au savoir-faire des 
bâtisseurs.

De Briques, du 24 juin au 9 novembre, 
à La Briqueterie, parc de Boutdeville, 

à Langueux-les-Grèves. Tarif : de 2,5 à 4€. 
Gratuit pour les moins de 6 ans.

Plus d’infos
 02 96 633 666 

briqueterie@saintbrieuc-agglo.fr 
facebook.com/briqueterie

Agglo Tour

Un nouveau terrain 
pour la course 
 
La 15e édition du Saint-Brieuc Agglo 
Tour va réunir les 17, 18 et 19 août des 
cyclistes de haut niveau. L’Agglo Tour 
commencera le vendredi 17, à 20h, par 
une réunion sur piste, au vélodrome de 
Pordic : le Souvenir Jacques-Prigent. 
Le lendemain, la première étape, une 
course de 140 km, partira à 13h30 de la 
rue Monge, à Saint-Brieuc, et traversera 
le nouveau territoire de l’Aggloméra-
tion. « Les cyclistes iront jusqu’à Plain-
tel, Plœuc-L’Hermitage pour arriver à 
Binic-Étables-sur-Mer », précise Francis 
Le Saulnier, président de l’association 
Saint-Brieuc Agglo Tour. Une course 
d’attente, la Pass cycliste, se déroulera, 
à partir de 14h, dans cette commune sur 
le circuit d’arrivée de 5,3 km.

La deuxième étape aura lieu le matin 

du dimanche 19, à Pordic. Il s’agit d’un 
contre-la-montre qui relie le vélodrome à  
la rue de l’Ic, dans le bourg.  Des départs 
seront donnés de 8h30 à 10h45.

La troisième étape se déroulera, comme 
habituellement, le dimanche après-midi 
à Plérin. Les coureurs, qui partiront de 
la rue de Verdun, à Saint-Brieuc, devront 
parcourir quinze fois une boucle de  
6,5 km (soit 97,5 km).

à noter que le samedi, à partir de 12h, 
des courses seront proposées, à Binic-
Étables-sur-Mer, pour les jeunes des 
écoles de cyclisme. Enfin, le dimanche 
matin, les cyclistes amateurs pourront 
faire leur Agglo Tour en participant à une 
randonnée de 85 ou 59 km au choix. Le 
départ est prévu, à 8h30, le dimanche, 
rue Monge, à Saint-Brieuc.

 
Plus d’infos

Francis Le Saulnier, 06 62 55 67 33
f.lesaul203@gmail.com
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Pôle de proximité de Quintin
La Ville Neuve,  
22 800 saint-Brandan
02 96 79 67 00
02 96 79 67 08 (déchets ménagers)
polequintin@sbaa.fr
Ouvert du lundi au vendredi   
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h

Pôle de proximité  
de Plœuc-L’Hermitage
11 A, rue de l’église,  
22 150 Plœuc-L’Hermitage
02 96 64 26 35
poleploeuclhermitage@sbaa.fr
02 96 79 67 08 (déchets ménagers)
Ouvert du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h

Pôle de proximité  
de Binic-étables-sur-Mer
22, rue Pasteur,  
22 680 Binic-étables-sur-Mer (tous les 
courriers sont à transmettre au 3, place 
de la Résistance, 22 000 Saint-Brieuc)
02 96 77 20 00
accueil@sbaa.fr
Ouvert du lundi au vendredi,  
de 8h30 à 12h30 et de 13h30 à 17h

économie, entreprises
02 96 77 20 40

Espace Initiatives Emploi
47, rue du Docteur Rahuel, 
22 000 Saint-Brieuc
02 96 77 33 00
initiatives-emploi@saintbrieuc-agglo.fr
Ouvert du lundi au vendredi  
de 8h30 à 12h et de 13h30 à 18h 

 
Les relais Parents Assistants  
Maternels
02 96 77 60 50

TUB
Point Tub  
5, rue du combat des Trente,  
22 000 Saint-Brieuc 
02 96 01 08 08
allotub@baie-darmor-transports.com  
ou info@tubinfo.fr
www.tubinfo.fr

rou'libre,  
service de location de vélos
8, rue de la Poissonnerie,  
22 000 Saint-Brieuc 
02 96 61 73 15
roulibre@baiedesaintbrieuc.com

Collecte des déchets,  
tri, déchèteries
Numéro azur 
0810 121 600

Eau et assainissement
Centre technique de l’eau,
1, rue de Sercq, zAC des Plaines Villes,  
22 000 Saint-Brieuc 
02 96 68 23 50
du lundi au vendredi,  
de 9h à 12h30 et de 13h30 à 17h
eau@sbaa.fr 

Espace Info Habitat - rénovaction
5, rue du 71e RI,  
22 000 Saint-Brieuc
Du lundi au vendredi,  
de 9h à 12h et de 13h45 à 17h30  
sauf le mardi après-midi
02 96 77 30 70
infohabitat@sbaa.fr

Service Proximité et Médiation  
(gens du voyage)
06 89 59 46 00

Les piscines
Aquabaie  
Espace Brézillet,  
22 440 Ploufragan
02 96 756 756

Aquaval 
17, rue de Gernugan,  
22 000 Saint-Brieuc
02 96 77 44 00

hélène Boucher 
67, rue Théodule Ribot,  
22 000 Saint-Brieuc
02 96 78 26 15

goelys  
Rue Pierre de Coubertin,  
22 520 Binic
02 96 69 20 10

ophéa 
Rue de la Fosse Malard,  
22 800 Quintin, 
02 96 58 19 40

La patinoire
24, rue du Pont Léon,  
22 360 Langueux
02 96 33 03 08

L’hippodrome
BP 33 - 22 120 Yffiniac 
02 96 33 03 08

Le golf des Ajoncs d’or
Avenue des Ajoncs d'Or,  
22 410 Lantic
02 96 71 90 74

Pôle nautique  
Binic-étables-sur-Mer
Quai de l’Aber Wrach,  
22 520 Binic-étables-sur-Mer
02 96 73 38 45

La Briqueterie
Parc de Boutdeville,  
22 360 Langueux-les-Grèves
02 96 633 666

La Maison de la Baie
Site de l'étoile,  
22 120 Hillion
02 96 322 798

Saint-Brieuc Armor  
Agglomération
5, rue du 71e Régiment d'Infanterie  
22 000 Saint-Brieuc
02 96 77 20 00
accueil@sbaa.fr
www.saintbrieuc-armor-agglo.fr
Ouvert du lundi au vendredi

FAMILLE
Festival Grain d’pirate  
Les 18 et 19 août,  
à Binic-Étables-sur-Mer
06 83 14 28 43 ou www.graindpirate.fr

FÊTE
Folies en Baie  
Fête de la moule de bouchot.  
Le 5 août, dans le centre d’Hillion
06 42 27 07 67 ou www.foliesenbaie.fr

BD ET GASTRONOMIE
Bulles à croquer, 
Les 7 et 8 juillet, au port du Légué,  
Saint-Brieuc / Plérin
www.bullesacroquer.net

Fête médiévale

Le Fœil : plongée 
dans le Moyen-Âge
Pour la quatrième année, le château de 
la Noë Sèche, au Fœil, revit l’époque du 
Moyen-Âge le temps d'un week-end. Lors 
de la fête médiévale, qui aura lieu les 28 et 
29 juillet, près de 150 acteurs défileront en 
costume d’époque. Des démonstrations de 
combat en lice seront organisées. Des che-
valiers en armure se livreront à des duels. 
Des fous et troubadours divertiront la foule. 
Des balades à cheval dans les bois seront 
proposées… Une vraie plongée dans le 
temps ! 

Un marché artisanal, avec une quarantaine 
de commerçants médiévaux, sera ouvert 
durant les deux jours. Un repas sera servi 
dans la cour du château et une restauration 
rapide sur place sera également possible.

L’an dernier, 2 000 personnes, dont 800 cos-
tumées, ont participé à cette fête.

Fête médiévale du château  
de la Noë Sèche, au Fœil,  

les 28 et 29 juillet. 
Tarifs : 5€ et 3€ pour les personnes 

costumées, gratuit  
pour les moins de 12 ans. 

Plus d’infos
06 28 46 00 91 

arnaud.derochebouet@wanadoo.fr

Fête des Tisserands

Quintin célèbre le lin 
Les activités de tissage de la toile et de son négoce 
international sont indissociables de l’histoire de 
Quintin. Elles ont contribué, aux 17e et 18e siècles 
notamment, à la renommée de la cité et la célèbre 
toile " Quintin " faisait vivre plusieurs centaines de 
tisserands et leurs familles. C’est pour ce souvenir 
de ce riche passé qu’a été créée la Fête des Tisse-
rands. Elle va se dérouler, cet été, les 4 et 5 août, 
à Quintin.

Le samedi 4, à partir de 18h30, une soirée " Le lin 
fait son show " aura lieu aux Glycines des Carmes, 
dans l’ancien hôpital. Apéritif, repas créatif autour 
du lin et défilé de mode avec les tenues de cinq 
créateurs sont au programme.
Le dimanche 5, un marché d’art textile, avec une 
trentaine d’exposants, se tiendra place du Martray. 
La rue Notre Dame se transformera en véritable rue 
du Tisserand car plusieurs animations et démons-
trations autour des gestes de la chaîne du lin seront 
proposées. De 11h à 15h30, la Reine du lin, mais 
aussi porteurs de gerbes de lin, jeunes fileuses et 
filotiers, maîtres tisserands, négociants toiliers en 
calèche, chevaux, bagad, cercles celtiques, son-
neurs et figurants en costume défileront dans les 
rue quintinaises. à 17h30, au parc Roz Maria, un 
nouveau défilé de mode avec les cinq créateurs du  
" Lin fait son show " clôturera en beauté la Fête des 
Tisserands.

Fête des Tisserands, les 4 et 5 août,  
à Quintin.

Plus d’infos 
02 96 74 99 75

fete.des.tisserands@gmail.com
www.quintin.fr

facebook.com/fete-des-tisserands

La 46e édition de la Fête des battages et des 
vieux métiers va animer tout Saint-Carreuc, 
le 12 août. Ce rendez-vous fait partie du patri-
moine de la commune, surnommée le " Bourg 
de paille ". Place Picot et dans les venelles 
à proximité, une ferme dans le style des an-
nées 50 sera aménagée. Des démonstrations 
d’anciens métiers se dérouleront dans les 
rues. « Il y aura des lavandières, un apicul-
teur, un instituteur, un tourneur sur bois, un 
vannier, un cordier, un maréchal-ferrant, un 
forgeron, un charron, un fabricant de balais, 
un boulanger…, énumère René Chatté, pré-
sident du comité des fêtes. Il y aura aussi une 

personne qui se baladera parmi la foule avec 
ses oies dressées par deux chiens ! Et la ferme 
d’Antan (Plédéliac) présentera 25 essences 
de bois. »

Au préalable, une parcelle de paille sera bat-
tue et un repas (ragoût de veau) pourra être 
dégusté dans une ambiance toujours convi-
viale. Un dîner traditionnel est également 
prévu. 
 

Plus d’infos 
02 96 42 41 82

Fête des battages et des vieux métiers 

Saint-Carreuc voyage dans le temps



30 Plourhan - Pordic-Tréméloir - Quintin - Saint-Bihy - Saint-Brandan - Saint-Brieuc - Saint-Carreuc - Saint-Donan - Saint-Gildas - Saint-Julien - Saint-Quay-Portrieux - Trégueux - Trémuson - Tréveneuc - YffiniacBinic - Étables-sur-Mer - Hillion - La Harmoye - La Méaugon - Lanfains - Langueux  - Lantic - Le Bodéo - Le Fœil - Le Leslay - Le Vieux-Bourg - Plaine-Haute - Plaintel - Plédran - Plérin - Plœuc-L’Hermitage - Ploufragan 

Ex
pr

es
si

on
s 

po
lit

iq
ue

s

Ex
pr

es
si

on
s 

po
lit

iq
ue

s

Groupe de la majorité 

Un budget dans un contexte d’harmonisation 
des compétences et de préparation du projet 
de territoire
L’effort attendu des collectivités locales pour 
le redressement des comptes publics se 
poursuit passant d’une contrainte sur les 
recettes à un encadrement des dépenses 
publiques locales. La Loi de programma-
tion des finances publiques fixe un objec-
tif national d’évolution des dépenses de 
fonctionnement à 1,2% par an qui concerne 
l’ensemble des collectivités locales. Qu’elles 
aient l’obligation de contractualiser ou pas, 
toutes les collectivités sont concernées par 
cet objectif commun qui a pour finalité la 
réduction de la dette publique.

Nous avons appris récemment que Saint-
Brieuc Armor Agglomération ne ferait pas 
partie des 322 collectivités qui ont l’obli-
gation de signer un contrat d’objectif avec 
le Préfet. En effet, l’Agglomération n’atteint 
pas le seuil de 60M€ de dépenses en raison 
de l’exclusion par la loi de certaines charges 
telles que les attributions de compensa-
tion versées aux communes. Pour autant, 
je souhaite que nous gardions le cap que 
nous nous sommes fixés et que nous pour-
suivions l’effort de maîtrise des dépenses 
de fonctionnement afin de préserver l’inves-
tissement sur le territoire. 

2018, sera également la 1ère année de mise 
en œuvre de la réforme de la taxe d’habi-
tation, principale ressource du bloc commu-
nal. Cette réforme est destinée à dégrever 
une grande majorité des contribuables, de 
manière progressive entre 2018 et 2020. 

Ce budget 2018 est marqué par :

- Le transfert de la Technopole à Saint-
Brieuc Armor Agglomération au 1er janvier 
2018. Il s’agit d’une conséquence de la loi 
NOTRe, entraînant la dissolution du syndi-
cat mixte de la Technopole et le transfert 
à l’Agglomération de ses missions et de 
son patrimoine. Le budget 2018 prévoit 
l’ensemble des charges et produits relatifs 
à l’activité de la Technopole. 

- Par ailleurs, le budget primitif intègre les 
premières traductions financières du cadre 
stratégique de la nouvelle Agglomération 
qui détermine les grands enjeux écono-
miques du territoire et définit les principes 
d’actions à conduire en priorité. Des dé-
penses sont prévues pour un montant de 

900K€ au titre des aides à l’installation 
agricole, des aides aux projets à fort impact 
sur l’emploi, du dispositif "pass commerce 
et artisanat" et de l’aide à l’investissement 
immobilier des entreprises. En résumé, ces 
aides participent au développement écono-
mique et à l’emploi.

Le budget 2018 est également la traduction 
du Pacte de confiance et de gouvernance 
dont les dispositions financières ont été 
fixées pour 2 ans. Leur terme est donc 
prévu à la fin de cette année 2018. Des 
crédits sont inscrits au budget afin de lan-
cer une étude de diagnostic financier et 
fiscal du territoire. Cette étude marquera la 
point de départ de la réflexion commune 
que nous devons mener afin de définir un 
nouveau pacte de solidarité entre les com-
munes de l’Agglomération.

Le budget global 2018 s'élève à près de 
235 M€. Sur ces 235 M€, près de 109 M€ 
sont consacrés au programme d’investisse-
ment pour le développement du territoire.

Ces projets d’investissement concernent en 
priorité :

- Le transport auquel 45M€ sont consacrés 
en 2018 principalement au titre des pro-
jets Transport Est-Ouest et Pôle d’échanges 
multimodal.
- 33M€ sont affectés aux projets d’investis-
sement liés à l’environnement comprenant 
les services publics de l’eau, de l’assainis-
sement et du pluvial, le développement 
durable et la collecte des déchets.
- 10M€ sont prévus pour les projets d’in-
vestissement concernant les équipements 
sportifs et culturels essentiellement la salle 
couverte d’athlétisme et le stade de beach- 
volley.
- 7M€ sont inscrits pour les projets relatifs 
à l’économie et au tourisme ainsi qu’à la 
recherche, l’innovation et l’enseignement 
supérieur.
- Enfin, 5M€ sont consacrés à l’habitat ma-
joritairement pour les aides à destination 
du parc public et du parc privé.

Le budget de l’agglomération se veut être 
au plus proche des préoccupations des ha-
bitants du territoire grâce au financement 
des services publics communautaires. 

Louis EOUZAN
Pour le groupe des élus  
de la majorité

Ligne de train  
Saint-Brieuc/Loudéac : 
un potentiel inexploité
Les vaches ne regardent (pratiquement) plus 
les trains passer sur cette ligne : mis à part 
un peu de fret et quelques journées à voca-
tion touristique. Pourtant cet axe Nord-Sud 
à l’avantage de relier de nombreuses com-
munes de l’agglomération, le sud du dépar-
tement mais également le Morbihan.

Concernant le fret, certaines entreprises de 
la zI des Châtelets s’y sont installées pour 
pouvoir en bénéficier : mais les conditions 
imposées par la SNCF rendent quasiment 
impossible ce fret.

Toutes les possibilités seraient à étudier, avec 
la SNCF qui est propriétaire des infrastruc-
tures et les collectivités : le Conseil Régional, 
le Conseil Départemental et l’Agglomération. 
Dans le Morbihan, une association (CFCB) 
essaye avec les partenaires institutionnels 
de faire avancer le sujet côté 56 (Saint-Gé-
rand - Auray). En tout état de cause, au vu 
de la dégradation progressive de cette ligne, 
il va être urgent de trouver une solution qui 
permette de valoriser cet axe essentiel pour 
relier nos territoires. Les différentes finalités 
sont importantes : transport de passagers, 
fret, tourisme. 

Groupe de la minorité

réouverture de la ligne 
ferroviaire ? tram-train ? 

nouvelle voie verte ?  
Voie verte combinée à 

un service de bus en site 
propre ?

regarder en face !
Le diagnostic pour le projet de territoire est 
fait. Présenté il y a quelques semaines, il 
dit ce que sont ses atouts et ses handicaps.

Notre territoire  est plutôt bien placé dans 
l’ensemble breton (toutes les Bretagnes 
s’y retrouvent…) : l’espace est équilibré, 
urbain, rural, d’Argoat et d’Armor, et il est, 
par ailleurs, bien relié aux autres territoires, 
aux métropoles… La population augmente 
(+600 par an !).

Dont acte, le socle 
est solide entre 
cohérence de l’es-
pace et potentiel 
"culturel" (qu’il 
ne faudra sur-
tout pas oublier) ! 
Mais le diagnostic 
dit autre chose...

• Il parle de fragilité économique : - 4 500 
emplois (dont la moitié à Saint-Brieuc !) 
de 2008 à 2014. C’est même le territoire 
à en avoir perdu le plus, en Bretagne, en 
particulier dans les commerces !

30% des salariés travaillent dans des entre-
prises de 50 à 200 personnes contre 27% 
en Bretagne et 24% en France ! Le tissu 
économique est donc fragile, sans vraies  
"locomotives".

Du coup le nombre de personnes (10 000) 
à être obligées de sortir de l’Agglo pour 
travailler explose : + 13% en 5 ans !

• Il montre le déséquilibre démographique  
avec un vieillissement qui s’affirme, les  
+ de 60 ans devant passer de 28 à 38% 
entre 2018 et 2050, alors que le solde mi-
gratoire des 20-30 ans est négatif et que 
40% des habitants vivent isolés.

Le contraste des revenus en dit aussi très 
long : 18 800€ de revenu médian à Saint-
Brieuc contre 24 000€ dans la zone litto-
rale. Les jeunes familles sont par ailleurs 
amenées à vivre de plus en plus loin du 
centre-Agglo les contraignant à des charges 
de mobilité de plus en plus fortes !

• Il dit, enfin que le "centre- Agglo"n’exerce 
que de manière imparfaite son attractivité 
avec des fonctions incomplètement "assu-

mées", par exemple 
dans le domaine 
culturel ou celui de 
la recherche-concep-
tion. 

L e  d i a g no s t i c  
évoque même « la 
centralité sociale 
de Saint-Brieuc » 

(55% des ménages en situation de préca-
rité de l’agglomération y vivent !) comme 
« un cercle vicieux pour tout le territoire ». 
Du coup face à la montée de la métropole 
rennaise le risque est de ne pas "faire le 
poids" !

En "mode projet" c’est de tout cela qu’il 
faudra donc tenir compte en conjuguant les 
exigences du développement économique 
et environnemental, celles des solidarités 
sociales et territoriales et celles d’une poli-
tique de relance du pôle central !

Beau défi en perspective, à regarder en 
face ! 

Le risque est de ne 
pas "faire le poids".

Françoise HURSON  
et Didier LE BUHAN  
Pour le groupe des élus 
socialistes et apparentés 

Maryse LAURENT
Pour le groupe des élus
UDB – Divers Gauche

 

Services publics :   
à marchandisation  
forcée
La politique du " tout-compétitivité "du gou-
vernement ne peut pas apporter de progrès 
social à notre pays et met à mal ce que l’on 
appelle encore le modèle social français et 
auquel les usagers sont très attachés. Et pour 
lequel tout le monde s’est accordé à dire 
qu’il avait un véritable rôle " d’amortisseur 
social ".

La politique menée à l’encontre des services 
publics en est un bon exemple.

Ainsi les coupes drastiques dans les budgets 
des collectivités territoriales (50 milliards !) 
remettent en cause les services publics lo-
caux et la qualité de leurs prestations.

Il en est de même par la suppression de 
centres des impôts... et des bureaux de poste !

Les publics les plus touchés seront évidem-
ment les couches les plus humbles de la 
population, déjà bien atteintes par le chô-
mage et la précarité, créant les conditions 
d’un plus grand sentiment d’abandon et de 
relégation sociale et citoyenne.

Les études montrent que les zones périphé-
riques des grandes agglomérations et les 
zones rurales sont particulièrement affectées 
par cet éloignement des services publics de 
proximité en temps de trajet vers les services 
publics (Insee, janvier 2016). Les cœurs de 
ville sont également touchés.

Ces évolutions, qui marquent l’abandon par 
l’état de ces populations, ne peuvent que 
favoriser un désengagement citoyen. Ces po-
litiques de marchandisation sont les mêmes, 
quels que soient les secteurs : la santé, la 
poste… et  aujourd’hui le rail ! 

Jean-Luc COLAS
Pour le groupe  
des élus communistes

Les plus touchés…  
les plus humbles 
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Laurent Kernivinen est respon-
sable du port de Saint-Brieuc.  
Le Légué, pour lui, c’est bien 
plus qu’un lieu de travail. C’est 
son fief. L’endroit où il a grandi, 
où il a ses amis. Que "son"  
port accueille une étape de  
La Solitaire URGO Le Figaro  
lui procure une grande fierté.

Pas étonnant qu’Olivier Perroz, ancien res-
ponsable des ports des Côtes d’Armor, 
ait "débauché" Laurent Kernivinen, en 
2006. Il cherchait un électromécanicien, 
plongeur, passionné de la mer pour se 
charger de la réparation navale au Légué. 
Il a vite trouvé son homme. « à l’époque, 
je travaillais à l’usine de traitement des 
déchets, mais je passais beaucoup de 
temps sur le port et en mer, raconte Lau-
rent Kernivinen. Olivier n’a pas mis très 
longtemps à me convaincre de rejoindre 
son équipe. »

Ce changement de cap professionnel, c’était 
presque une évidence. « Gamin, je passais 
beaucoup de temps à Saint-Laurent-de-la-
Mer (Plérin), chez mes grands-parents, 
raconte-t-il. Je me souviens qu’on allait 
sur la butte –  où on avait des moutons –  
contempler les bateaux arriver et repartir 
du port. » Il passe aussi de nombreuses 
journées « au dépôt Shell », au Légué, où 
officie son grand-père. « Là encore, j’obser-
vais les navires. Je côtoyais les marins. »

Il accompagne son aïeul au café.  
« J’allais avec lui chez Nicole, côté Saint-
Brieuc, ou aux Mouettes, côté Plérin. » 
Déjà, Laurent Kernivinen aime toute 
cette ambiance. « Ça sentait la sueur, ça 
sentait le travail. J’étais bien dans cette 
atmosphère qui faisait, pourtant,  peur à 
beaucoup de Briochins. » C’est il y a plus 
de quarante ans, Le Légué a mauvaise 
réputation, et le tout jeune Laurent dit 
déjà à sa grand-mère (qui lui répètera à 
l’envi) : « Le Légué, c’est le plus beau port 
du monde ! »

Il y a l’amour du port, mais aussi de la 
mer. « J’allais surtout pêcher avec mon 
oncle Auguste. C’est d’ailleurs lui qui m’a 
poussé à être plongeur. » Plus tard, au 
début des années 2000, Laurent Kernivi-
nen crée avec deux copains un club de 
plongée, le Goëlo Submarine. Il s’inté-
resse enfin aux voiliers et à la navigation.  
« J’ai participé à la fabrication du voilier 
de Pascal Quintin, un copain. Il m’a per-
mis de participer à des courses au large 
en équipage. Avec lui, j’ai été au Québec, 
au Brésil, aux Antilles… »

Tout ce bagage fait qu’en 2006 Laurent 
Kernivinen intègre l’équipe de la Chambre 
de Commerce et d’Industrie des Côtes 
d’Armor et se charge de la réparation na-
vale. En 2012, il est nommé responsable 
de port. Il a ainsi sous sa responsabilité 
les ports du Légué (plaisance, réparation 
navale et commerce), de Lézardrieux, de 
Pontrieux, de Tréguier ; la réparation na-
vale de Paimpol et Saint-Cast-le-Guildo ; 

la barge de Bréhat et l’activité plongée 
de la CCI.

Son ambition : « Faire descendre les 
Briochins au Légué pour qu’ils se réap-
proprient le maritime. Le processus a 
démarré il y a une dizaine d’années, 
mais il y a encore beaucoup de choses à 
faire.» Avec ses collègues, Olivier Per-
roz, Jérôme Cade et d’autres, il œuvre 
pendant des années pour que Le Légué 
soit une étape de La Solitaire du Figaro.  
« C’est une grande fierté d’accueillir cette 
course cet été, assure-t-il. Cela va notam-
ment mettre en lumière des skippers de 
chez nous qui ont dû partir s’entraîner 
ailleurs… » 

C’est au fil de conversations qu’on com-
prend que Laurent Kernivinen est aussi 
à l’origine de la venue et de l’illumina-
tion des armements Porcher et Eouzan 
au Légué pendant la trêve de Noël. Il a 
contribué à la visite du Belem et à l’ins-
tallation au Légué de Maxime Sorel, jeune 
skipper vainqueur, en 2017, de la Transat 
Jacques Vabres (Class 40).

Le Légué, "son" Légué, est toujours le 
plus beau port du monde, parce qu’il y 
a ses amis, son histoire. « Il condense 
dans une petite superficie plein d’univers 
qui vivent en symbiose : la plaisance, le 
commerce, la pêche, la réparation navale, 
le tourisme, les arts urbains. » À ses yeux, 
seules les eaux chaudes des Antilles pour-
raient rivaliser avec son petit paradis.

Laurent Kernivinen

Le Légué dans la peau


